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<«Hr«i doivent lire affranchit» ). 

ficiEis- — Nominations judiciaires. 
(ne0"',,, Cowr e?e cassation (ch. des requêtes). 
^'.^'"Succession; légataire universel; biens situés 

A ux pays différents; testament annulé en ce qui 
me les biens situés dans l'un de ces deux pays; 

'""Son des charges du legs universel. — Chemin de 
f américain; cahier des charges; interprétation; ap-

]■ n — Société en commandite; actions; preuve; 
! ] °ropriété des actions. — Cour de cassation (ch. 

\Mlletin ■ Saisie immobilière; jugement de con-
0 ' n en vente sur publications volontaires; créancier 
versl?

t
.
 t

j
erce

 opposition. — Contrat de réassurance; 
'SriDtion de cinq ans; codébiteurs solidaires. — 
ÇZ, impériale de Douai : Discours de rentrée. 

CRIMINELLE. — Tribunal correctionnel de Paris 
^ch fortune en valeurs au porteur enfermée dans 

malle- dépôt de la malle chez un parent par un ma-
lade avant son entrée à l'hospice; décès du malade; 
soustraction départie de la fortune. 

&HOKIOCB. 

, Aux fonctions de juge et de juge suppléant de la 
timbre des mises en accusation de la Haute-Cour de jus-

pour l'année judiciaire 1862-1863, les conseillers de 
aur de cassation dont les noms suivent : 

I, Legagneur, A 
Foucher, 
D'Oms, juges. 
Laborie, 

j Delapalme, ' 

?l3e Pe-ceval, ! J"*»
 su

PP
léants

' 
î1 Aux fonctions déjuge et de juge suppléant de la 

' ede jugement de la Haute-Cour de justice, pour 
même année, les conseillers de la Cour de cassation 

kt les noms suivent : 
Pecourt, 
DeBoissieux, 
Mureau (de la Meurthe), J juges. 
Le Roux de Bretagne, 

Sénéca, 
Bresson, 1 . ,. 
Plougoulm, j JuSes supP^ants. 

ACTES OFFICIELS. 

W0MIKTATIOKT3 JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 10 novembre, ont été 

far un autre décret du même jour, sont nommés : 
Veiller à la Cour impériale d'Aix, M. Bouteille, juge 
'«traction au Tribunal de première instance de la même 
», en remplacement de M. Pierragi, décédé, 
mcureur impérial près le Tribunal de première instance 

*(Bouches-du RhôueJ, M. Lescouvé, substitut du procu-
wgénéral près la Cour impériale de la même ville, en 
'Son11 ̂  M' Farine' qui a été nommé procureur impé-

/ï!Tur ;?Pérlal près le Tribunal de première instance 
I feon-Vendée (Vendée), M. Merveilleux-Duvignaux, 
i.TurimpemI Près le siège de Fontenay-le-Comte, en 
Jf™^ Ie M- Duchastemer, qui a été nommé procu-l! 'impérial à Poitiers. 
£lm ,imPérial Près le Tribunal de première instance 
IZmy0mte (Vendée)> M- Jarrassé, substitut du pro-
| H

fr
™Flal Près le siège de Poitiers, en remplacement de 

iliv>„ u '^v'gnaux, qui est nommé procureur impé-
"•«polèon-Vendée. 
,L^'du procureur impérial près le Tribunal de pre-
:u

ror
,,

0
nce.dePoitiers (Vienne), M. Savatier, substitut 

ttaeutdM
 lmpérial Près le siège de Saintes, en rempla-

^ « M. Jarrassé, qui est nommé procureur impé-

ia Procureur impérial près le Tribunal de pre-
l^itutdii 6 Saintes (Charente-Inférieure), M. Arnault, 

Vacem» fr,oc"reur impérial près le siège de Jonzac, en 
pKifoiip . M- 8avatier, qui est nommé substitut du 
L&érlal à Poitiers. 
m 

«tut du m,,. Procureur impérial près le Tribunal de pre-
Pléam ■ Jonzac Charente-Inférieure), M. Cornu, ju-
tmi a"SIégede Gien, en remplacement de M. Ar-

i; cst aommé substitut du procureur impérial à 

^e^f^al de.Première instance de Nevers (Nièvre), 
tu attp'ji,?°e au s*ége de Cosne, en remplacement de M. 

I^Mimiiie d|ar leS disPosilions du décret du 1°' mars 1852 
;>Trib' 

:— «v> ^jicuucie instance uu vjusut) 
Gri 

1 Trih î et nornrné juge honoraire. 
ollauH , • de première instance de Cosne (Nièvre), 

■ ou»,t !nc"'n magistrat, en remplacement de M " 
Çt

du

0mméiug«àNeWs 
'v,î'Dstânce dV"™Ur !pP,érial ,PrèlIe Tribunal de pre-

',mPénal près le siège de Château Ch'inon, en rem-
l>u

ti
^p

é
^ssoudun (Indre), M. Chénon, substitut du 

on, qui a été nommé procureur impé-

Procureur impérial près le Tribunal de pre-
int

au
 „.^eGhateau-Chinon (Nièvre), M. Beraud, juge 

t J,n
a

; 16ge de La Châtre, en remplacement de M. 
e" nommé substitut du procureur impérial à Is-

*«itHt dn „ 
"W.^Procureur impérial près le Tribunal de pre-
"Nr • iSarbonne (Aude), M. Chamayou, substitut 

vNerit durial près le siége de Saint-Affrique, en 
fc^nt du 6 Bartiguelongue, qui a été nommé juge. 
r"a8'ancei)r<iCureur impérial près le Tribunal de pre-
Nn a1„ bdlI»-Afïrique (Aveyron), M. Siffrein-Emile 
^«uhsf* ' e? remplacement de M. Chamayou, qui 

9? ,ttPpléam iu Procureur impérial à Narbonne. 
M. Di

eu
,' au Tribunal de première instance de Laon 

ïpla<*méni si i'™^ suppléant au siége de Clermont, 
V^urim' A ■ ,M- Bibled, qui a été nommé substitut 

Kl
0'?Mnf,au Tribunal de première 

Kf}en Wm&> iuge, s,HPf,léant au s 
instance de Cler-

- -i re , JI i"5» nu|jijieiini, au siège de Château-
^>!éanuifementde M- Dieulouard, qui est nommé 
^PP'fenta^T^ , Cierry (AisnM iflb?nal de première instance de Châ-
W>tde M H Jean-Emile-Alfred Ilèré. avocat, en 

at. ». nuvey, qui est nommé juge suppléant à 

décret 

M. Pichat, juge au Tribunal de première instance de Vien-
ne (Isère), remplira au même siége les fonctions de juge 
d'instruction, en remplacement de M. Benoît-Cattin, qui a été 
nommé procureur impérial. 

Sont spécialement chargés, pendant l'année judiciaire 
1862-1863, du règlement des ordres dans les Tribunaux 
ci-après désignés : 

Au Tribunal de première instance de Lyon (Rhône), MM. 
Giraud, juge, et Chastel, juge suppléant. 

Au Tribunal de première instance de Saint-Etienne (Loire), 
M. Gros, juge. 

Au Tribunal de première instance de Grenoble (Isère), M. 
Pelsez, juge. 

Au Tribunal de première instance de Valence (Drôme), 
M. Arbod, juge. 

Au Tribunal de première instance de. Vienne (Isère), M. 
Athénor, juge. 

Au Tribunal de première instance de Bourgoin (I sère), 
M. le vicomte Le Pelley Dumanoir, juge. 

Au Tribunal de première instance de Saint-Marcellin (Isère), 
M. Genton, juge. 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

M. Bouteille : 1835, juge supp. à Aix; —11 décembre 
1835, juge au même siége; — 6 juin 1847. juge d'instruction 
à Aix. 

M. Lescouvé : — 22 jnai 1848, substitut du procureur de 
la République àBernay; — 14 avril 1852, substitut à Lou-
viers; — 5 mars 1853, substitut à Périgueux; — 14 mai 1853, 
substitut à Châlon-sur-Saône; — 22 décembre 1853, proc. 
imp. à Ajaccio; — 5 septembre 1855, proc. imp. à Tournon; 
— 10 septembre 1857, substitut du procureur général à la 
Cour impériale d'Aix. 

M. Merveilleux-Duuignaux : 29 octobre 1853, substitut à 
Saintes; — 12 mars 1859, procureur impérial à Fontenay-le-
Gomte. 

M. Jarrassé : 5 janvier 1856, substitut aux Sables-d'Olonne; 
— 18 janvier 1860, substitut à Poitiers. 

M. Savatier : 14 février 1857, juge supp. à Poitiers; — 12 
mars 1859, subst. à Loudun; — 24 avril 1861, subst. à 
Saintes. 

M. Arnault : 24 mars 1858, subst. à Jonzac. 
M. Cornu : 14 déc. 1858, juge supp. à Gien. 
M. Griveau : 28 octobre 1854, juge à Cosne; — 6 décembre 

1854, juge d'instruction au môme siége. 
M. Chenon : 1854, juge suppléant à Châteauroux ; — 9 

août 1854, substitut à Château Ghinon. 
M. Béraud : 2 mars 1861, juge suppléant à La Châtre. 
M. Chamayou : 4 août 1860, substitut à Saint-Affrique. 
M. Dieulouard: 13 août 1861, juge suppléant à Clermont. 
M. Huoey : 14 juin 1862, juge suppléant à Château-

Thierry. 

JUSTICE CIVILE 

porte 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 11 novembre. 

SUCCESSION. — LÉGATAIRE UNIVERSEL. — BIENS SITUÉS DANS 

DEUX PAÏS DIFFÉRENTS. TESTAMENT ANNULÉ EN CE QUI 

CONCERNE LES BIENS SITUÉS DANS L'UN DE CES DEUX PAYS. 

— VENTILATION DES CHARGES DU LEGS UNIVERSEL. 

Un testateur lègue tous ses biens, situés partie en Fran-
ce, et partie en Savoie, à trois légataires universels, aux-
quels il impose l'obligation de constituer un majorât et 
d'acquitter certains legs particuliers. Ce testament est 
annulé, en ce qui concerne les biens de France par les 
Tribunaux français, comme contraire à l'article 896 du 
Code Napoléon, qui prohibe les substitutions, et à la loi du 
12 mai 1835, qui abolit les majorats. 

Dans ces circonstances, le testament ne valant plus 
qu'en ce qui concerne les biens de Savoie, les légataires 
universels restent-ils tenus d'acquitter l'intégralité des 
legs particuliers mis à leur charge ? N'est-ce pas plutôt le 
cas de réduire ces legs à l'importance des " biens restant 
aux légataires universels comparativement à l'importan-
ce des biens à raison desquels la succession est devenue 
ab intestat ? 

La Cour de Chambéry a refusé la ventilation des legs 
demandée par les légataires universels, en se fondant sur 
l'article 1093 du Code civil sarde, aux termes duquel 
« les héritiers contribuent entre eux au paiement des det-
tes de la succession, dans la proportion et de la manière 
prescrites par le testament, » et sur l'article 1094 du mê-
me Code, portant que « si le défunt n'a pas fait de testa-
ment, ou s'il n'a pas fait entre les cohéritiers la réparti-
tion des dettes et charges de la succession, chacun y con-
tribue dans la proportion de sa part héréditaire. » C'est en 
se fondant sur ces deux articles que la Cour de Chambéry 
a laissé l'intégralité des legs particuliers à la charge des 
légataires universels ; elle a pensé qu'un testament ayant 
été fait par le testateur, et ce testament leur en ayant im-
posé le paiement, cela suffisait pour qu'ils ne fussent pas 
admissibles à demander la réduction au prorata de l'émo-
lument qu'ils trouvaient dans les seuls biens de Savoie. 

La chambre des requêtes a vu là une fausse application 
des articles invoqués, en ce sens que si le testateur s'était 
prononcé, il ne l'avait fait assurément qu'en vue de l'at-
tribution de la totalité de ses biens à ses légataires uni-
versels, et non pas en vue de la circonstance qui s'était 
réalisée. 

La Cour a, en conséquence, admis, au rapport de MM. 
les conseillers Renault d'Ubexi et Nachet, mais contraire-
ment aux conclusions de M. l'avocat-général Blanche, le 
pourvoi formé par les consorts de Fortis contre deux ar-
rêts de ladite Cour de Chambéry, en date du 6 juillet 
1861. Plaidant, M* Richard, avocat. 

CHEMIN DE FEB AMÉRICAIN. — CAHIER DES CHARGES. 

INTERPRÉTATION. — APPLICATION. 

S'il n'appartient pas aux Tribunaux de modifier ni mê-
me d'interpréter les actes de l'autorité administrative, ils 
peuvent et ils doivent appliquer ces actes, lorsqu'ils sont 
clairs et ne sauraient prêter à aucune équivoque. 

Spécialement, ce n est pas, de la part d'un Tribunal, 
porter arteinte à la règle de la démarcation des pouvoirs 

entre les deux autorités, que décider qu'une compagnie 
f innée pour l'exploitation d'une voie ferrée à traction de 
thevaux, dite Chemin de fer américain, est tenue detrans-
iorter tous les voyageurs qui se présentent aux stations 
ê la ligne concédée, sans pouvoir leur imposer d'autres 
daces que celles d'intérieur, quand, d'une part, il est for-
neliement écrit dans le cahier des charges de cette con-
«ession que l'entrepreneur devra entretenir le nombre de 
roitures et de chevaux « nécessaires pour les besoins du 
service, pour assurer le transport des voyageurs, en toute 
saison, » et quand, d'autre part, il est ajouté dans le mè-
ne cahier des charges, que les voitures devront être fer-
nées, et que les places dites d'Impériale ne pourront être 
«signées qu'aux voyageurs qui en feront la demande. — 
Ce n'est pas là interpréter, c'est appliquer une disposition 
cont le sens ne saurait être douteux. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pecourt, et con-
firmémentaux conclusions du même avocat-général, du 
pourvoi du sieur Proust es nom, contre un jugemen t 
cernier ressort du Tribunal de paix de Port-Marly, en 
cate du 22 janvier 1862. Plaidant, Me Beauvois-Devaux, 
avocat. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — ACTIONS. PREUVE DE LA. 

PROPRIÉTÉ DES ACTIONS. 

Aux termes de l'article 1515 du Code Napoléon, celui 
qui réclame l'exécution d'une obligation doit la prouver. 

Cette règle du droit commun est applicable au liquida-
teur d'une société en commandite par actions, constituée 
avtnt la loi du 17 juillet 1856 (dont l'article 2 porte que 
les actions des sociétés en commandite sont nominatives 
jusqu'à leur entière libération). Si le liquidateur d'une 
telle société poursuit contre un prétendu actionnaire le 
versement de ce qui reste à payer par chaque action, il 
doii prouver qu'il en était réellement propriétaire au jour de 
la demande des actions à raison desquelles on le poursui-
vait. 

Il ne lui suffit pas de prouver, par exemple, que, plu-
sieurs années auparavant, la personne assignée a été ad-
mise à une assemblée générale des actionnaires, sur la 
présentation d'un certain nombre d'actions ; car ces ac-
tions étant au porteur et la propriété s'en acquérant par la 
simple tradition, c'est au détenteur actuel, au propriétaire 
du titre, qu'incombe le paiement de ce qui reste dû sur 
chaque action. Prouver seulement la détention à un mo-
ment donné, ce u'est donc pas prouver l'obligation de 
compléter le versement. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Vergés, et sur 
les conclusions conformes du même avocat-général, du 
pourvoi du sieur Deville, liquidateur de la société des 
Ponts Vergniais, contre un arrêt de la Cour impériale de 
Paris, du 27 décembre 1861. — Plaidant, M8 Beauvois-
Devaux, avocat. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 11 novembre. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — JUGEMENT DE CONVERSION EN VENTE 

SUR PUBLICATIONS VOLONTAIRES. — CRÉANCIER INSCRIT. 

TIERCE-OPPOSITION. 

Un créancier hypothécaire inscrit est recevable à for-
mer tierce-opposition au jugement qui, après que lui a été 
faite la sommation prescrite par l'art. 692 du Code de 
procédure civile, a ordonné, hors sa présence et sans 
qu'il ait été appelé, la conversion de la saisie de l'immeu-
ble que frappe son hypothèque en vente sur publication 
volontaire. 

La tierce-opposition"ainsi introduite ne saurait même 
être repoussée par le motif que celui qui la forme serait 
sans intérêt à la conversion : la conversion ne peut être 
ordonnée que du consentement des intéressés, parmi les-
quels, aux termes de l'art. 743 du Code de procédure ci-
vile, figure le créancier inscrit auquel a été faite la som-
mation de l'art. 692 du même Code. 

L'art. 743 s'applique au créancier inscrit, et la qualité 
d'intéressé lui est acquise, par cela seul que la sommation 
de l'art. 692 a eu lieu, et encore bien qu'elle n'aurait pas 
été suivie de la mention prescrite par l'art. 693 en marge 
de la transcription de la saisie au bureau des hypothèques. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Mercier, et 
conformément aux conclusions de M. le premier avocat-
général de Marnas, d'un arrêt de la Cour impériale de 
Douai. (D"e Duvivier contre de Gantés. Plaidants : M05 

Chambareaud et Mimerel.) 

CONTRAT DE RÉASSURANCE. — PRESCRIPTION DE CINQ ANS.— 

CODÉBITEURS SOLIDAIRES. 

Le contrat par lequel le membre d'une compagnie d'as-
surances maritimes a fait assurer, moyennant une prime 
fixe annuelle, les risques qu'il court dans les opérations 
de la compagnie d'assurances, risques qui le soumettent 
à une subvention variable, constitue non une simple con-
vention de garantie, mais une véritable réassurance, à la-
quelle s'appliquent toutes les règles du contrat d'assurance. 
Par suite, toute action dérivant dudit contrat de réassu-
rance se prescrit par cinq ans. (Art. 332, 342 et 432 du 
Code de commerce.) 

Celui dont l'action a été repoussée par la presciption de 
cinq ans ne saurait se prévaloir, contre l'arrêt qui a admis 
cette prescription, de ce que l'exception aurait été sup-
pléée d'office au profit d'un défendeur défaillant, si, en 
fait, la prescription était opposée par un codébiteur so-
lidaire du défaillant. (Art. 432 du Code de commerce.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et confor-
mément aux conclusions de M. le premier avocat-géné-
ral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt de la 
Cour impériale de Paris. 

(Lechevallier et consorts contre les liquidateurs de la 
compagnie la Garantie. — Plaidants : M" Groualle, Ma-
thieu-Bodet et Léon Clément.) 

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI. 

Présidence de M. de Moulon, premier président. 

Audience solennelle du 4 novembre. 

DISCOURS DE RENTRÉE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Voici la suite du discours de M. le procureur-général 
Pinard : 

A tous la loi reconnaît la faculté de testpr : au majeur en-
gagé ou non dans les liens du mariage; à Iafemmp nwiép mô-
me sans l'autorisation du mari, au mineur lui-même, âgé de . 
seize ans accomplis, mais en lui créant, à raison de sa mino- J 

rité, une quotité disponible spéciale fixée à la moitié des biens 
dont il pourrait disposer s'il était majeur ^901 à 905 C. Nap.). 
, Chez l'homme et la femme majeurs n'ayant ni aspeadanta 
ni postérité, la faculté de tester est absolue, et le mourant 
peut disposer de la totalité de son patrimoine, soit au profit 
d'un ou de plusieurs successibles, soit en faveur de un ou de 
plusieurs étrangers.. 

La réserve, a cette protection légale de la succssioni& 
intestat contre des libéralités excessives, limite la faculté de 
tester en faveur des ascendants et des descendants, et jamais 
en faveur des collatéraux. 

La réserve au profit des ascendants est toujours invariable: 
elle est du quari des biens pour le père et du quart des biens 
pour la mère. 

La réserve des enfants ou des descendants qui les repré,. 
sentent varie selon le nombre des enfants eux-mêm^s : elle 
sera de la moitié des biens pour un seul, des deux tiers pour 
deux, des trois quarts pour trois ou un plus grand nombre. 

• lie père peut faire, entre ses enfants, un partage testamen-
taire, s'appliquant même aux biens réservés, mais obligé de 
se conformer aux règles générales sur la composiiion des lots 
(832, Code Napoléon), il ne saurait leur attribuer que des 
biens de même nature (1). 

Messieurs, voilà motre loi. Il suffit qu'elle nous régissft 
pour que nous ayons à la juger après l'avoir exposée. Expo-
ser serait assez s'il s'agissait d'un fait historique que le lemps 
ait emporté. Peser toutes les conséquences d'une législation, 
voilà le devoir du magistrat quand cette législation est pour 
le pays une réalité vivante. Apprécions donc sans flatterie 
pour l'époque, sans parti pris pour le génie qui nous donna 
le Code, l'œuvre dont nous avons résumé le principe et ex-
pliqué le passé, 

une loi est justifiée quand elle répond à deux mesures, h la" 
mesure du juste, et à celle de l'utile; à la mesure du juste 
qui la rend conforme au droit naturel, au droit absolu, au 
droit idéal, à la mesure de l'utile qui la rend applicable et la 
fait accepter des milieux sociaux qu'elle doit régir. 

Le Code Napoléon a satisfait à cette mesure, du juste en 
consacrant à la fois les deux principes de la réserve et de la 
liberté testamentaire. 

La réserve qu'il édicté rappelle au père les devoirs qu'il 
assume lorsqu'il transmet la vie : en grevant le patrimoine, 
elle proclame que le chef de famille se doit à tous les siens, 
et que ses labeurs doivent assurer aux faibles 1 aliment qui 
les tait vivre, aux forts l'instrument du travail qui leur per-
met de grandir et de s'élever. Une solidarité intime relie dès 
lors chacun des rejetons à leur souche, la famille est une 
unité supérieure aux individus, et il n'y a pas dans son sein 
de droit sans devoir, de privilège sans charge, de puissance 
sans fonction. 

La liberté testamentaire que le Code Napoléon consacre, 
donne au travail qui a conquis la propriété, un couronne-
ment légitime, et au père qui a élevé l'enfant une autorité 
nécessaire. Oui, pour le travail et la propriété, cette faculté 
de tester est un couronnement légitime, car si l'hoaime a 
usé sa vie à édifier une fortune, comment lui enlever au der-
nier jour cette liberté de disposition qui était au milieu de ses 
labeurs un stimulant et une. espérance ? Oui, cette fat-ultè de 
tester est pour le père une autorite nécessaire, car il se per-
pétue dans des êtres humains : comment lui refuser le droit 
plus humble de se suivivredans sonhéritage? Pour l'homme 
isolé, et pour le père, frapper la liberté testamentaire ce se-
rait injustice et folie. Contre poids de la réserve dans la fa-
mille, cette liberté là est sacrée comme la réserve elle-même. 
Elle atteste la souveraineté de la fonction au même titre que 
la réserve en proclame les devoirs. 

Le Code Napoléon fut donc juste en unissant ces deux 
principes. Les a-1.-il combinés dans l'exacte mesure que per-
mettait l'époque? C'est là la question d'application, la ques-
tion de l'utile, qui se posera toujours à cô.é de l'idée du joste 
dans les législations humaines. Nous répondons encore affir-
mativement et nous disons : A la date ue 1804, la combinai-
son du Code était la seule pratique et la seule possible. Eu 
présence d'une révolution qu'il fallait régler et calmer, au 
lendemain d'un vieux régime qui ne devait plus renaître, une 
seule chose importait : Sauver pour le nouvel ordre .des 
choses les deux idées rivales et nécessaires. C'est là ce que 
fit le législateur, sans soulever de défiance, sans donner d'ar-
mes contre le présent, sans ressusciter le passé, sans devan-
cer l'avenir, laissant a la postérité le jugement de son œuvre 
et au temps le soin de l'éprouver. 

A la date de 1862, la réponse sera-t-elle encore la même? 

(1) Le père ne peut, soit pour les biens réservés, soit pour 
ceux de la quotité disponible, prescrire à ses enfants une in-
division, quelque courte que soit sa durée, l'article 815 ne re-
connaissant qu'aux héritiers la faculté d'enchaîner temporai-
rement leur liberté par une couve te ion. 

A côtédela réserve que le li n du sang crée pour l'enfant, 
s'en place une autie née d'un lien purement civil, celle de 
l'adopté. Ainsi, lor-qu'un acte sol tinel tl'aloptioa a fait ' ti-
trer un étranger dan» la famille, il y a tous le* droita de l'en* 
faut légitime et il y jouit de la même réserve : seulement, 
comme si le lien fictif ne pouvait jamais avoir la puissance du 
sang, la réserve semble avoir été refusée au père et a la mère 
adoptifs (art 350, 351, 352). 

Au -dessous de la reserve de l'enfant léguimeet de celle de 
l'adopté, une autr-> surgit encore : c'est celle que nécessite la 
réparation de la faute. Pour l'enfant naturel reconnu, les 
principes de la loi -uccessoraleint» rprètée par la jurispruden-
ce, établissent une réserve, ma;s moindre que celle de 1 en-
fant légitime, puisqu'il a lui-même dans la succession une 
part inférieure à celle de ce dernier. Le chiffre de cette ré-
serve est fixé selon l'ensemble des auteurs par la quotité mê-
me de la part ab intestat. Elle sera le tiers, la moitié ou les 
trois quarts de la réserve légitime, selon que l'enfant naturel 
a droit au tiers, à la moitié, aux trois quarts de la succession 
(757, 758, 761). 

Quant à la réserve du père et de la mère naturels, elle est 
discutée en jurisprudence, accordée par les uns, refusée par 
les autres (765, 915). 

Enfin, les enfants adultérins et incestueux n'ont jamais de 
part successorale et par conséquent n'ont pas de réserve dans 
le sens légal et rigoureux du mot : seulement comme le cri-
me n'a point effacé le sang, il faut bien qu'une sorte de part 
réservatoire apparaisse encore, et ils auront toujours une 
créance alimentaire contre la succession paternelle ou mater-
nelle, si leur auteur ne leur a ni fait apprendre un art méca-
nique, ni assuré des aliments de son vivant. 

I 
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Après cette expérience de soixante ans, que dirait aujour-
d'hui le légisïateur de 1804 ? Messieurs, ressuscitez par la 
pensée ce grand corps politique où se délibéra le Code Napo-
léon, ce Conseil d'Etat dont le temps a consacré la gloire, et 
oii l'Empereur aimait à oublier les ivresses du champ de ba-
taille Interrogez ces pères de la loi moderne ; aujourd'hui 
comme jadis ils s'inclineraient devant les principes qu'ils 
ont posés ; ils auraient pour cette double base d'autorité et 
de liberté qu'ils donnèrent à la famille le môme respect et le 
même amour. Cette alliance, ils ne la renieraient pas plus 
que le concordat, pas plus que notre système administratif, 
pas plus que notre organisation judiciaire, militaire et finan-
cière. Us diraient que de telles œuvres animées d'un même 
esprit, acceptées par un même peuple, étaient bien les vérita-
bles assises de notre unité nationale, puisqu'elles ont depuis 
résisté â nos désastres, en triomphant de toutes nos discordes. 
Mais clairvoyants jusqu'au bout, ils constateraient aussi à 
la date de ce jour une double plaie qui va s'ôlargissant et que 
la loi de 1804 est impuissante à guérir. Cette double plaie 
que porte la famille, c'est, en bas, le morcellement du patri-
moine c'est en haut, l'affaiblissement de l'autorité. n i!" ihorcellemeiH ûu pnmpvnm a pu être au aefrut de no-
tre nouveau régime économique un élément de prospérité 
pour la cultute; mais universel aujourd'hui, à tous les de-
grés de l'échelle sociale, il a dépassé la mesure du bien qu'il 
devait accomplir, et il devient un péril qui s'aggrave à chaque 
génération. 

Dans les classes élevées, au sein de ces familles qui sous 
toutes les formes politiques doivent garder le dépôt dés tra-
ditions nationales, l'héritage se divise ou se licite à chaque 
décès. Avec la division qui le morcèle ou la heitation qui le 
livre à des mains étrangères pour être partagé un peu plus 
tard, les relations cessent du maître aux tenanciers; les liens 
doux e t forts du patronage s'évanouissent. L'absentéisme de-
vient une loi, au heu de rester une exception. Le riche s'é-
Joigne du pauvre comme le propriétaire du colon.Tout les sé-
pare : leurs habitudes comme leurs intérêts, l'opposition des 
rangs, ferment d'envie pour les petits, péril ou menace pour 
les grands, s'aggrave dans de sérieuses proportions. | 

Chez les classes inférieures, le patrimoine plus restreint 
n'a pas une assiette plus solide. La même loi de division le 
poursuit, et une conséquence plus fatale se produit : le mor-
celle-mirnt incessant du sol y appauvrit fatalement la race qui 
le cultive. Entouré d enfants nombreux, le petit cultivateur 
ne jjeut garder longtemps dans la famille le champ paternel. 
Menacée par le fractionnement chaque jour plus rapide que 
crée la loi des partages, sa postérité est condamnée a l'aban-
donner pour le travail industriel, et la population agricole, 
dés lors, s'arrête ou disparaît. Rarement, en effet, l'agglomé-
ration industrielle rend aux campagnes les générations qu'elfe 
leur prend, il y a plus : une loi étrange semble lui interdire 
de faire souche. Les transformations qu'elle impose à des ri-
chesses cachées et dévorantes sont autant de créations qui 
l'épuisent, et quand elle a donné un ou deux n jetons sans 
sève, sans assiette et sans patrie, elle s'éteint sous le triple 
pouls de la misère, de la débauche et de l'émigration. Aban-
donnée par ces transfuges, la race agricole s'éclaircit sans 
cesse, et cependant ce n'est qu'à elle que le pays peut de-
mander des soldats forts, des tiavailleurs intrépides, et des 
l'atiiilies nombreuses. Qui donne à la terre la semence semble 
la recevoir d'elle, le soi féconde toujours ceux qui le culti-
vent, et la raison antique touchait à ce mystère de la force 
du travail et de la génération lorsqu'elle appelait la terre la 
mère du genre humain : Salve, aima tellus mater generis 
humani. 

Partout où le patrimoine de la famille se morcelle, l'auto-
rité de son chef s'i fïace. Un lien de solidarité semble unir ces 
deux pôies extrêmes du groupe, appelés à s'élever en com-
mun et â déchoir ensemble. 
- Voy< z les clisses élevées: L'enfant quitte le père comme le 
maître a abandonné son tenancier. Dans le groupe, chaque 
jour plus isolé de la famille, la tradition paternelle s'éva-
nouit comme 1 influence du patronage meurt entre des clas-
ses distinctes. Rien ne prépare le fils à continuer l'œuvre 
commune, tout le dispose à l'abandonner. Est-il encore en-
fant? Nos mœurs affaiblies, avant de lui prodiguer une plus 
maté tendresse, ont flatté chacun de ses caprices. Pour répa-
rer ces faib'esses ou suppléer à notre impuissance, il faut que 
la loi uniforme du collège nous l'enlève au sortir de l'école 
pour l'élever loin de nous au milieu de ses égaux. Quand le 
régime universitaire le quitte, ce n'est pas pour nous le ren-
dre; il doit connaître ces grands centres où se donne la 
science, et qui lui créent une précoce indépendance. Atteint-il 
la jeunesse, il lui faut ce mouvement et Ces leçons des voya-
ges que le développement matériel de la civilisation a fait né-
cessaires en les rendant si faciles. 

Que ces périlleuses mais légitimes épreuves, toujours ac-
complies en dehors du milieu familial, aient fait oublier à 
tous le foyer domestique, non : le sang, l'affection, l'autorité 
même n'ont poirt, il faut le dire, perdu tous leurs droits. 
Mais comme les liens se relâchent sous le courant de l'édu-
cation et des mœurs ! Nos relations de famille ne sont pas 
rompues, mais elles deviennent trop rares pour rester une ha-
bitude ; or, il est de leur nature de ne faire éprouver leur 
douceur et leur force qu'à ceux qui viennent souvent s'y sou-
mettre, et dès qu'elles ne sont plus qu'une charge, elles ces-
sent à tout jamais d'être une garantie. Aussi, comptez les 
pères qui dans ces conditions conservent assez d'ascendant 
pour plier à leur volonté un fils [émancipé ! Comptez surrîut 
ceux qui peuvent triompher d'une résistance, imposer la loi 
du travail à qui la méconnaît, obliger l'enfant qui veut jouir 
à sa guise à faire lui-même sa propre fortune. Non, ils suc-
combent toujours dans une pareille lutte. Nul d'entre eux 
n'enchaînera jamais à une profession -le fils qui répudie toute 
profession. Il y a plus, au naufrage qu'il prévoit, ces chefs 
de famille vaincus, disputeront souvent sans succès une épa-
ve : ils croiront laisser intact leur propre patrimoine pour ré-
parer des brèches déshonorantes, le fils imprévoyant et libre 
aura d'avance escompté tous ses droits à l'usurier qui les 
calcule. 

Dans les classes inférieures, l'autorité se sera t-elle conser-
vée plus puissante ? Il semble qu'il en devrait être ainsi, pré-
cisément parce que le travail y est une nécessité, et que tout 
labeur est un élément de rapprochement et de discipline pour 
les membres d'un môme groupe. Yaine illusion ! Là comme 
ailleurs, l'autorité s'en va, seulement son affaiblissement y 
revêt d'autres caractères. 

Dans la famille industrielle chaque membre suit une direc-
tion différente qui l'isole presque toujours du père ; dans ce 
groupe à peu près nomade et qui sème un des siens sur cha-
cune des routes qu'il parcourt, la vie a une mobilité trop 
grande et les jours y sont trop sans lendemain, pour que l'as-
cendant du chef y soit jamais une réalité. 

Dans la famille agricole, le rude labeur des champs ratta-
che chaque bras à une oeuvre commune; et quand le père est 
ainsi servi par les siens, il conserve encore sur quelques 
points du territoire un prestige. Mais comme ce dernier rem-
part fait à l'autorité s'affaisse devant ce besoin de jouissance 
isolée qui tourmente chaque membre! Il ne suffit plus aux 
enfants de compter sur l'héritage au décès, il faut que le 
jour où s'affaiblissent les bras du père, un abandon anticipé 
le dépouille et les investisse. L'ardente convoitise de la pro-
priété surexciiée par les prévisions du partage, leur fait en-
visager le chef de famille moins comme un père que comme 
un détenteur. Posséder est le Tève, posséder est le but. Le 
vieillard qui n'a plus la force de produire, voit son autorité 

"s'évanouir le lendemain du jour ou son labeur est stérile. 
Une modique rente, souvent le simpe droit de vivre et d'ha-
biter sous le même toit que ses enfanis investis de leurs lots ; 
voici l'unique salaire que ceux-ci réservent au chef découron-
né ; souvent même la rente sera mal payée et le salaire con-
testé ; relégué au dernier rang, l'aïeul recevra bientôt com-
me une aumône le pain de ses derniers jours. Que de lâches 
affronts lui feront trop souvent sentir qu'il est un hôte in-
commode à un foyer qui n'est plus le sien ! Que de dédains 
lui diront qu'il est de trop sur une terre que ses sueurs ne 
fécondent plus ! Et quand le décès libère d'une dette, ou in-
vestit d'un droit, que d'enfants l'accueillent non comme un 
deuil qu'on redoute, mais comme un bénéfice qui se faisait 
trop attendre. 

Ainsi, morcelée dans son patrimoine, affaiblie dans son 
autorité, la famille se trouve à une période de décroissance 
qui la compromet comme force sociale. Est-ce à dire qu'elle 
s'en aille ainsi qu'une assise minée parle temps et faisant dé-
faut â l'idiiiee':' Non, elle a, comme la nature humaine, des 
promesses d'immortalité; rien ne meurt des choses essen-
tielles, et partout où sera l'homme, la famille est avec lu 

comme la sainte formule de la propagation (les races. 
Mais si elle est aux sociétés ce qu'est au corps humain un 

oràané nécessaire, elle a comme tout organe ses jours de 
force ou de langueur. Or, comme le sang qui circule dans le 
corps social entier vient d'elle et y retourne, il en sort décom-
posé ou fortifié, souillé ou purifié, st Ion l'état de vitalité ou 
d'affaiblissement de l'organe lui môme, et ainsi s'établit du 
milieu familial au milieu national cette loi d action et de 
réaction qui les rendra toujours solidaires. _ 

De cette loi de solidarité découlent précisément au-
jourd'hui ces malaises sociaux qu'un lien invincible et 
caché rattache à la double plaie constatée dans la famille. 
Si tant d'èires déclassés rendent la société responsable des 
déceptions d'une ambition trompée; si de leurs rangs pressés 
s'élèvent tant de périlleuses clameurs, la cause n'en est-elle 
pas dans l'affaiblissement de la vie et de l'autorité familiale. 
Cohortts sans chefs, direz vous, rares soldats sans discipline 
auxquels on ne donne d'importance qu'en les nommant, boit, 
messieurs ; ne comptons pas leur nombre, mais calculons au 
moins le progrès de leurs idées. Ne voyez-vous pas deux 
théories audacieuses, contradictoires" formuléesipareux, pres-
que acceptées par d'autres : l'une qui permet a 1 individu tou-
tes les révoltes ; l'autre qui autorise au nom de l'Etat tous les 
despotismes ' II semble que ces deux excès se touchent et se 
commandent. On txilte le droit de l'homme au point de lé-
gitimer l'insurrection comme un devoir, et de lui montre--
toujours la société comme une marâtre. Puis, on fait de l'E 
tat le grand moi collectif qui, au nom d'une souveraineté in-
divisible et indéfinie, réalise en politique, au mépris de toute! 
les initiatives individuelles, le dogme du panthéisme. Singu 
liers résultats! Doubles abîmes ! L'homme s'est exalté et ra 
baissé tour à tour : la première erreur était un rêve d'orgueil 
la seconde est une humiliation que l'on châtie. No nous éton-
nons pas, messieurs, de ces soubresauts de l'esprit humain : 
ils sont vieux comme l'erreur, et vieux comme le monde. 

Un jour Luther accompagné de Melancthon regardait les 
tours d'un château féodal, le soleil so couchait radieux der-
rière les vertes collines et les riches moissons. Il entend do 
loin les clameurs des premiers anabaptistes qui assiégeain: 
Munster et pillaient les campagnes. Sa figure était rêveuse 
son regard attristé : il comparait probablement à ces calmes 
et quotidiennes révolutions delà nature, les brusques et san-
glantes révolutions de l'homme. Mélancthon interrogea k 
maître sur le cours de ses atnères pensées : Je songe, répon-
dit Luther, je songe à l'humanité ; elle est comme un hommt 
ivre; quand on la relève d'un côté, elle retombe de l'autre. 

En caractérisant deux erreurs extrêmes, loin de nous U 
pensée d'en exagérer le danger. Contre ces erreurs, contre h 
malaise social qu'elles révèlent, n'avons-nous pas cette anœ 
de la famille qui ne saurait disparaître ? Groupe intermédiai-
re entre l'individu et l'Etat, la famille est précisément le cen-
tre qui relie ces deux forces en les réconciliant : sans elle, 
sans doute, on n'aurait plus que l'option entre l'isolement 
qui tue et fa centralisation qui absorbe. Mais avec elle, m 
reste confiant et fort contre toutes les attaques. Seulemeit, 
messieurs, que cétte confiance isoit clairvoyante et que cejte 
force veille. L'arbre, évidemment, garde encore sa sève pre-
mière : il n'est pas frappé au cœur. Mais si on trouve ses :a-
cines appauvries, son sommet dècouronné, il faut oser le di-
re, en demandant contre le péril une garantie. 

La faculté de tester est un levier dont l'histoire a souvent 
démontré la puissance. Pourquoi ne chercherait-on pas un 
lemède au mal dans l'extension de la liberté testamentaire, 
en dispensant le père de faire des lots égaux pour des bims 
de même nature, et en lui laissant une plus large quo-
tité disponible (2). La première modification n'est que l'abro-
gation d'une entrave, et ne viole pas l'égalité ; la seconde 
étend seulement un droit qui existe déjà et ne soulève qu'une 
question de quotité Toutes deux se complètent et se forti-
fient, parce qu'en servant la même autorité, elles obéissent 
au même principe : si l'une délies devait être écartée, il 
faudrait sacrifier la seconde en maintenant énergiquemem la 
première. Mais elles ne constituent cependant en réalité 
qu'une unique réforme, et se justifient l'une et l'autre par 
les mêmes raisons. 

En soi, la réforme est juste, et elle est utile : elle est juste, 
puisqu'elle respecte les deux principes essentiels que l'étude 
attentive de la nature humaine reconnaît comme éléments 
constitutifs de la famille : la réserve au profit du groupe, la 
liberté au profit du chef. Elle est utile, puisqu'elle conjure 
les deux périls signalés : le morcellement du patrimoine, l'af-
faiblissement de l'autorité. 

Le morcellement du patrimoine trouve-t-il là une digue? 
Oui, car le père de famille, intéressé à la survivance de ses 
œuvres, s'opposera au fractionnement des forces qui les ont 
créées, ou qui les conservent. Il pourra, cl ms sa prévoyance, 
faire la part de tous, au lieu de laisser chacun arracher une 
bribeà chaque part. Au courant dos aptitudes de ceux qu'il 
élève, instruit lui-même par l'éducation qu'il donne, et dont 
il constate les progrès, il pourra laisser à l'un l'unité agricole, 
à l'autre l'unité industrielle. Dans de telles conditions, le 
partage sera moins un arrêt de mort pour ce qu'ont fait les 
générations précédentes, qu'un temps d'arrêt pour reprendre 
et rajeunir ce qu'elles ont fondé. 

L'autorité morale du père se relèvera-t-elle en même 
temps ? Oui encore, car ce droit efficace du partage le ren-
dra plus fort pour dicter sa volonté, maintenir ses traditions, 
et donner à fa fonction qu'il remplit la sanction et le pres-
tige.,, . . . , ' 

Juste et utile en soi, la réforme s'harmonise-t-elle avec le 
régime économique, familial et politique du pays? Nous ré 
pondons affirmativement, et sur chacun de ces trois points 
la justice et l'opportunité de la mesure ressortiront de nou-
veau avec évidence. 

Au point de vue économique, qui n'a compris l'immense 
changement accompli depuis 1804 ? Au moment .de la pro-
mulgation du Code Napoléon, la valeur mobilière ne comp-
tait pas plus dans les fortunes que dans les prévisions da 
législateur : aujourd'hui son essor est immense; elle marche 
de pair avec les immeubles. Sous le bénéfice de la protection 
que lui donne l'Etat dans un but de crédit public, elle est le 
grand instrument de nos splendeurs, et l'instrument affran-
chi, presque privilégié. Tous réclament le capital; l'indus-
triel qui fonde une usine, l'agriculteur lui-même qui trans-
forme son champ, le fils qui s'éloigne pour chercher la fortu-
ne, ou suivre une fonction loin de l'héritage paternel qui ne 
voit plus se grouper autour de lui une famille immobile. 

Lorsque les deux richesses, mobilière et immobilière, so 
balancent ainsi, pourquoi le père ne pourrait-il les répartir 
différemment, selon les aptitudes des copartageants, selon 
les besoins impérieux de l'exploitation agricole et indusirielle? 
Qu'on lui ait disputé ce droit, au moment où la première ri-
chesse était tout, lorsqu'elle donnait l'opulence, l'honneur, 
la prérogative politique, et lorsque la seconde, imperceptible 
ou presque méprisée, n'était rien, à la bonne heure ! Une pa-
reille faculté n'eût été peut-être qu'un encouragement à lin-
égalité. Mais la refuser aujourd'hui ne serait-ce pas ôterau 
partage de l'ascendant la seule portée pratique qu'il puisse 
avoir;.' En vue de quels résultats partagerait-il désormais, s'il 
ne peut consacrer une distribution qui assure aux capitaux le 
meilleur emploi, à l'usine la meilleure direction, au champ la 
meilleure culture? Disons donc que nos transformations éco-
nomiques réclament, au lieu de la repousser, la liberté des 
partages. 

Au point de vue de la constitution que nos lois donnent à 
la famille, quel obstacle pourrait rencontrer la réforme pro-
posée ? Ce qu'a voulu pour le groupe le législateur de 1S04, 
c'est l'ordre et la liberté, c'est la concorde et l'égalité. L'or-
dre dans la famille, notre idée la sanctionne, puisqu'elle for-
tifie le pouvoir de celui qui la dirige. La liberté, elle ne la sa-
crifie pas, puisqu'en agrandissant celle du père elle lui inter-
dit de confisquer les droits sacrés de l'enfant. La concorde, 
elle ne saurait la compromettre, puisqu'elle resserre les liens 
du groupe en rendant sa base plus stable et l'autorité de son 
chef plus respectée. Et l'égalité, ce mot et cette chose si chers 
aux sociétés modernes, sera-t-elle méconnue ? Pas plus que 
l'ordre, la concorde et la liberté. L'égalité elle est écrite, 
après comme avant notre humble réforme, dans l'orgnisa-

tion de la famille, comme dans le courant des mœurs et des 
idées. N est-ce pas I égalité que la loi consacre quand elle veut 
pour îous, quelles que soient les fautes et les préférences 
une réserve inattaquable? Cette égalité, ne peut elle pas ïà 
détendre encore avec plus de sévérité, en créant, vis-à-vis 
des enfams de lits dtllerents, nne quotité disponible plus 
étroite? ue qui violerait 1 égalité, ce serait la résurrection de 
çes privilèges 4 aînesse et de masculinité de l'ancien droit 
matér.alistes comme le destin, inexorables comme lui et oui 
g imposaient à la volonté paternelle aussi bien qu'à là posté-
rité de la famille. Mais parce qu'une loi permettrait l'encou-
ragement de toutes les apitudes, la punition de toutes les 
tftites, la sanction de tous les efforts, crier à l'égalité violée 
ce serait oublier que le Code Napoléon conviait déjà le père à 
cette œuvre. ' ' r 

Au point de vue.politique, rien n'estrationnel comme ce lé-
gitime point d'appui donné à l'autorité du chef de famille, et 
il y a là pour une société démocratique plutôt un complé-
ment qu'un obstacle. La démocratie que veut le bon sens pra-
tique de la France, n'est pas celles qui absorbe toutes les ini-
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(2) Fixer invariablement la quotité disponible à la moiiié 
des hiens, faire ainsi deux parts égales à la famille et à la li-
berté, ne pas laisser décroître le pouvoir du père à mesure 
que le nombre de ses enfants augmente, nous semble l'idée 
la plus rationnelle. C'est elle qu'ont adoptée un grand nombre 
de législations étrangères. C'est vers elle que penchait l'Em-
pereur .Napoléon en 1804, et elle trouvait dans le Conseil d'E-
tat d'émiaents défenseurs. 

tuitives, qui proscrit toutes les originalités, et qui supprime 
chez tous, le mérite, la responsabilité et la vie. 

_ Celle que lui promettent l'avenir, sa constitution terrilo-
nale, son histoire et ses mœurs; celle que ré .lise déjà pour 
elle le puissant génie du Souverain, c'est la démocratie qui 
limite sans étouffer, qui règle sans détruire. Celle-là laisse 
aux forces individuelles leur liberté d'action. Elle fait plus : 
elle la leur garantit, puisqu'au développement de tous elle 
n'impose comme terme que le respect du droit ou de la li-
berté de chacun. Il est de l'essence de ces démocraties-là d'en 
appeler moins à la force qu'aux mœurs, et quand elles veu-
lent des réformes, de s'en fier beaucoup aux initiatives pri-
vées pour les accomplir. Ainsi, sur la question spéciale qui 
nous préoccupe, la vraie démocratie mentirait à son caractè-
re comme à son origine, si, pour arrêter le morcellement du 
sol, elle fixait par un maximum un point précis où elle inter-
dirait le partage, ou si, pour venir en aide à une autorité af-
faiblie, elle voulait ressusciter législativement un prestige 
qui ne se décrète ni ne s'improvise. Or, la réforme proposée 
lui épargne précisément ces embarras, qu'elle ne doit point 
assumer. Au lieu de faire intervenir l'Etat, ce tuteur re-
douté do L'indépendance individuelle, elle n'impose à per-
sonne le remède; elle facilite la rénovation sans la décréter; 
elle ne force pas le groupe familial à se sauver, elle le lui 
permet 

Juste et utile en soi, d'accord avec la loi économique, fa-
miliale et politique du pays, notre idée doit rencontrer en-
core des objections. Elle aura contre elle les esprits découra-
gés, qui proclameront son impuissance, et les esprits timides 
qui redoutent la réaction. Opposer l'un à l'autre ces dëux re-
proches extrêmes, ce serait les détruire et justifier, par con-
séquent, l'idée qu'ils attaquent. Mais ce triomphe implicite 
ne saurait suffire, et chaque objection isolée doit avoir sa ré-
ponse. 

L'affaiblissement de l'esprit de famille tient, dira-t-on, à 
des causes morales plus élevées que la restriction du pouvoir 
paternel dans la distribution d-js biens. Ces causes morales, 
il faut les chercher dans ■ le défaut do croyances, dans le 
scepticisme des idées, dans les perturbations temporaires 
qu'entraîne une civilisation très avancée ; elles échappent par 
conséquent à l'action de la loi positive : or, changer cette loi 
sans résultat est toujours un mal. L'abstention devient donc 
un devoir. 

Nous répoudrons que si la loi ne décrète jamais le pro-
grès, elle le facilite et le prépare. Le législateur ne fait, pas les 
mœurs, il réagit lentement sur elles. La raison et l'histoire 
ne l'ont-elles pas proclamé? La raison? Elle nous dit que 
l'homme a horreur de l'isolement comme la nature du vide, 
et que, pour agir, il cherche toujours un point d'appui dans 
l'exemple d'autrui ou dans une tradition sociale, c'est-à dire 
dans ces courants que la loi positive dirige au moins quand 
elle ne les crée pas. L'histoire? Elle nous montre ce que 
pèsent dans la destinée des nations et les institutions civiles 
qu'elles se donnent et le génie des hommes d'Etat qui les 
conduisent. 

Et puis, parce qu'un moyen ne
(
peut avoir que des résultats 

relatifs, l'homme devrait il le rejeter? Les œuvres humaines 
ne se font qu'avec des moyens humains, c'est à-dire avec des 
moyens relatifs. Si le législateur ne devait à la société que 
des lois absolument efficace*, il faudrait se demander celles 
qu'il édicterait. Si son rôle n'est pas de tout faire, sa mission 
est moins encore d'atteindre la perfection : ce qu'il faut lui 
demander, c'est de ne jamais abdiquer devant le péril; c'est 
de créer contre le danger des garanties respectueuses et pro-
tectrices qui ne suppriment ni ne remplacent chez l'homme 
la liberté, cette source des biens et des maux, mais qui la 
couvrent et la défendent. Cette tâche suffit à sa responsabi-
lité comme à sa gloire . Or, c'est précisément un acte de ce 
genre que nous lui demandons. Le rejeter à priori comme 
impuissant, c'est ou méconnaître sa véritable portée, ou dé 
naturer le rôle du législateur, qui ne peut jamais donner des 
garanties absolues et parfaites. 

La seconde objection est en apparence plus sérieuse. Eten-
dre au profit du père la faculté de partager le patrimoine, et 
d'en disposer, n'est-ce pas ouvrir la porte aux abus de l'an-
cien régime, ët ces privilèges d'aînesse et de masculinité, ef-
facés à jamais de notre loi, ne renaîtront-ils pas en vertu 
d'une volonté testamentaire plus forte que cette loi elle-
même? 

A une pareille crainte, nous faisons une double réponse. 
En principe, l'abus possible n'est pas une objection; s'il en 

était autrement, il faudrait alors supprimer l'usage, et nier à 
la liberté humaine son droit d'initiative, parce qu'elle peut 
lailhr. L'argument ne porte donc pas tant qu'on ne prouve 
point l'abus certain, au moins l'abus probable. 

Or, en fait, vivons-nous dans un siècle où le préjugé politi-
que ait assez de force pour justifier de telles prévisions? non, 
évidemment. Elles sont insensées après les soixante dix ans 
de partage égalitaire qui ont semé dans le sol et dans le sang 
du pays des germes indestructibles. Savez-vous le moment, 
messieurs, où de pareilles défiances pouvaient être légitimes? 
c'est au lendemain de lu révolution, lorsque l'ancienne épo-
que était détruite, et que l'ère moderne était à peine inau-
gurée. Les nouveaux principes n'avaient point encore subi 
la décisive épreuve de l'expérience : on pouvait prévoir une 
lutte, redouter une résurrection. Peut-être alors était-il sage 
de faire de la loi des partages presque une armo de guerre 
contre des restaurations impossibles, mais que la passion po-
litique pouvait encore tenter. A l'heure actuelle, lorsque l'œu-
vre de 1804 a vécu glorieuse et respectée, lorsqu'elle a péné 
tré les mœurs ei labouré le sol, et que nos voisins eux-mê-
mes l'ont couronnée une seconde fois en nous l'empruntant, 
une semblable frayeur ne se conçoit ni ne s'explique. Mes-
sieurs, si on interrogeait sur ce point les hommes illustres 
qui ont préparé ces pages immortelles du Code Napoléon, ils 
sonderaient vite la situation que réservent à l'avenir de la 
France notre régime éesnomique, nos lois politiques, le cou-
rant de nos idées et de nos mœurs, et ils diraient, en sou-
riant de ces vaines terreurs, que le siècle a démenti leurs dé-
fiances et dépassé leurs désirs comme leurs espérances. 

De cette réponse nous ne voulons d'autres preuves que ce 
coup-d'ooil jeté par l'Empereur sur toutes les questions qui 
touchaient â la puissance paternelle. Sans viser à la science 
du jurisconsulte, Napoléon éclairait souvent d'un mot les dis-
cussions du Conseil d'Etat. Il aimait qu'une image vive et 
familière traduisît sa pensée. Mais, qu'il adoptât ou non cette 
forme pittoresque, on sentait toujours, sous la brièveté de 
sa parole, la raison élevée et pratique qui prévoit l'obstacle 
au moment même où il précise le but. Or, toujours son gé-
nie sentit que le pouvoir paternel devait être pour son œu 
vre moins un contradicteur qu'un auxiliaire. Contre Real, 
contre Berlier, le rapporteur de la loi du 17 nivose an 11, 
contre Troncbet lui-même, le défenseur de la lui du 24 ger-
minal an VIII, le premier consul soutint énergiquement la 
cause du père de famille. En présence d'un projet qui fixait 
au quart des biens la quoiitè disponible, quel que fût le nom-
bre' des enfants, il prévoyait déjà ces deux périls d'un patti 
moine trop morcelé, d'une autorité trop affaiblie. « Plus on 
se rapprochera, disait-il, des lois romaines dans la fixation 
de la légitime, et moins on affaiblira le droit que la nature 
semble avoir confié au chef de chaque familte. Le législateur, 
en disposant sur cette matière, doit avoir essentiellement en 
vue les fortunes modiques; la trop grande subdivision de 
celles-ci met nécessairement un terme à leur existence, sur-
tout quand elle entraîne l'aliénation de la maison paternelle, 
qui en est, pour ainsi dire, le point central. » 

Puis, lorsque Cambacérés tranchait les hésitations du con-

dès lors comment croire 
siècle? Qu'ils cèdent à nnl^^^^T^i 
ment enraciné dans le pays, <L\fJZml™T^VC 
donne. Qui oserait exige/dè l'homme Rl^ C 
que son époque ? Mais lorsque le préiu-é a Î,T claif" 
que par consé.nnent 1» **a2«s J, °e a. éW que par conséquent le pouvoir paternel «t J« VaincM^ 
fluences d'un régime aboli, pourquoinVsuife de 4 
Sa loi, messieurs, elle inspire à qui la connaît hi f pas *t 
ferme confiance : sa loi est d'êrre préKi e,n «HepJ 

h. 

suivrait il 
a connaît bien 

juste des pouvoirs,' paree^quiF ^èposo^uTftî,1^ . 
sée des affections. * la Plu

-S dési^ 
. g*»' ^e SP

T
n,timent paternel ou maternel est v,v * 

intéressé. L amour et le sang de l'enfant n«l raiIn«tt(li, 
ils sont comme les fleuves nul descendent! r ̂ 'pî 
fluer jamais à leur source. Et pendant

 qw
 L ' 

du père et de la mère à mesure que l'avenir 88 -
sees et son cœur, la tendresse paternelle s'immnU V-
der même 1 espérance du retour. Pour se sirrifi sailiS 
ge ni ne rêve la réciprocité. Elle est le dévo, ï 
en ignorant qu'elle se dévoue ; elle ressemble ™' 
que Dieu dott éprouver pour l'homme, au Ll, f 
volontiers cette situation surhumaine de domT 
voir. Précisément parce qu'elle est souverainement8 tec«-
ressee, elle a deux singuliers privilèges - l'unit? i 
tuité. Elle est une, puisque, si nombreux que iniif in-
fants, elle reste, entière en s'étendant à touH-,,? Btle8en-
et sans s'affaiblir. Elle est perpétuelle, pui^uVIl» f- di,ii» 
me à l'indignité: les fautes des enfants ne nL Sten* 
torturer sans la détruire. Un père et une mère mn 0uelj 

être de l'ignominie qui couvre leur fils mais
 P

 r!"'^1'' 
bien au fond de ce cœur saignant qui a voulu se Kil^ 
bher, on retrouvera vivant et immortel l'amon/L ,.c'tffl1' 
déshonoré. Qu'il revienne au lit de mort il"

a

P°u.1 entai* 
encore ii dernière larme comme la dernière pensée La n 

l'Enfant prodigue est éternellement vraia • nW Paral)0,e u i 
Celui qui fit les entrailles de l'homme ? ' "'eUe PM il I 

Quand on a répondu, messieurs, aux esprits 4êcoura»« 
qui craignent 1 impuissance du remède, aux esnrit- ti f 
qui redoutent son énergie, il n'y a plus à tranché Z 
question d opportunité ; a quel moment précis une J.w 
réforme peut elle se traduire par une loi? La réponse n' 
partient qu'à l'homme d'Etat. Lui seul est juge de 1W»' 
parce qu'il est responsable du succès. Précisément parce™ 
l'honneur du pouvoir lui défend de reculer, la pruW» v 
blîge à ne s'engager qu'avec la certitude de réussir Son 2 
est de compter avec l'opinion pour la dominer; ne marché 
qu'à sa suite, c'est l'habileté des hommes médiocres-Jf 
sans elle, c'est une témérité sans résultat; la prendre à'teZ 
pour réaliser un progrès, une réforme, qu'elle n'eût peut, 
être jamais préparée seule, c'est le devoir et le privilégia 
intelligences supérieures. 

Que si, en face d'une opinion publique hésitante, le léeista-' 
teur veut faire un jour aux défiances qui ne raisonnent ras 
une part qui les dés irme, qu'il sacrifie les substitutions pet-
mises encore par le droit civil à l'autorité du chef de famille 
Produit d'un ordre de choses effacé, le pouvoir de substituer 
est aujourd'hui sans raison d'être au milieu de notre régima 
économique, familial et politique. 

Au point de vue économique, la substitution reste unee. 
trave exceptionnelle à la circulation des biens, une contra-
diction impatiemment supportée du principe de liberté qui 
régit chez nous la propriété agricole, industrielle et mo 
lière. 

Au point de vue familial, elle n'a qu'un but: conserverai 
petits enfants la fortune d'un père prodigue, et ce but, pour 
lequel on brave tant d'inconvénients, on ne l'atteindra pas, on 
on l'atteindra mal. La substitution ne pouvant jamais potier 
que sur la quotité disponible, le testateur qui veut substituer 
devra laisser au fils dont les prodigalités l'alarment, et la ré-
serve, et la pleine propriété des biens qu'ils grèvent, c'est-à-
dire, le patrimoine dans son intégrité. 

Ainsi, afin que le prodigue soit paralysé pour partie, il fut 
qu'il soit gratifié pour le tout. Singulier résultat, qui n'oppose 
aux folies de l'enfant qu'une digue partielle, et qui affaiblit 
encore l'autorité à laquelle on la doit, en l'obligeant à l'a-
bandon du patrimoine entier. Si la substitution ue se justifie 
qu'à i itre de précaution donnée au père de famille contre les 
dissipations de ses héritiers, que ne lui a-t-on préféré cette 
disposition du projet primitif qui ne rappelait aucun des ves-
tiges du vieux régime, mais qui donnait une plus grandi 
extension à la liberté du père : laisser à celui-ci le droit de 
ne donner à son fils que l'usufruit, en assurant aux p* 
enfants la nu-propriété de ses biens? 

Au point de vue politique enfin, la substitution est un dé-
bris isolé de l'ancien droit. Si le régime des propres, et si U 
constitution de la famille ancienne où un seul résumai tes 
splendeurs du patrimoine et du nom, lui faisaient une W 
part dans la législation et les mœurs, elle est tom - ™ 
tout le passé. Qu'elle soit encore aujourd hui une le

0
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forme ds transmission pour les dotations, récompense» * 
glorieux services, tous le comprennent et 1 approuvent.-
& , , , . a.. j„u institutions quiliCUIU. dans la sphère du droit privé, sans 
plètent et la couronnent, elle n'est piu»

 H
y u.. - j . 

frappé de discrédit. Son Origine, la rend ffgZ^f1 

médiocres résultats qu'elle atteint ne lui font pas 
les entraves quelle crée et les devances qii elle souliv 

un triple point de vue, la subst.tution petUe« V 
lois comme elle disparaît déjà de nos WN» , 

lest inefficace, c'est prouver 

Ainsi, a 
raître de nos 
Abandonner ce 
mande qu'aux principes de la société moaVrne ie» s

 f>
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qui concilient, dans ta famille, l'ordre et la 1 îferttj» 
cafté testamentaire étendue vaut ce naufrage app" i 

'
ln
™

er
d^

1
5aSsi

i Après la loi du p ;ys, faut-il 
' nous environnent,1' Quand, à la suite qm 

mic 
times, 
iniques et politiques chaque jour plus fréquentes <XP

lu
»^. 

' droit commercial et constitutionnel de» na«. , 
ropéennes n'est lettre close pour personne, pourqu ̂  
privé resterait-il à l'état de mystère .' Ce ̂ ^j&f* 
plus ancré dans le sol et les mœurs que les charte» y

 tf
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et ce caractère plus immuable ne lui donne-il pas 
seisnement une plus grande valeur ? 

Consacrons-lui donc, messieurs, la dernière ^8 -
étude, et pour que la comparaison soit plus tacue j,y ^ 
ne prenons dans chaque loi qu'un point utlique 4

 lapa
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pas de commentaire : la part de la quotité disponlD'e'
sfu

e» 
de la réserve. Ces deux chiffres diront à eux sein> eBBm 
proportion le monde moderne admet la faculté ie 
chez le père de famille. ,,

é
 j? test*' 

A nos portes, le canton de Bâle enlève la tactn .^i 
au chef de famille qui a des enfants, et lui permet 
des donations entre-vifs faites avec modération- < 

Dans le canton de Claris, au milieu des infl J# 
traditionnelle Allemagne, le chef de famille qui » ̂  

faire un legs leur consentement- lfB doit obtenir pour 
du vivant de l'auteur, une sorte direct a déjà, 

sur le patrimoine. entrelfS. 
Dans le canton des Grisons, on distmgue, e ^ 

héréditaires elles biens acquis. Pour les preu ̂
 flif

 * j 
tité disponible est du dixième, et pour 
du tiers, s'ils y a des enfants. ■

 {ï
\
e
 ira' 

Au nord de l'Europe, la Suéde, rappelant la v
 dcuX r

, 
germanique sur la distinction des bien^. trace ^ 
l'une pour la accession rurale 1 autre F

 t
 M 

sion urbaine. A la campagne, le pere "
 s

 »»„ 
fer par' testament des biens ptn»on^%-

\ libre disposition des bien^acjui»
na

,sd^ 
peuven 
tion. A la ville 

t exiger seulement le prélèvement u« » m 
■ disponible se cakul^^

 ceiul la qualité uispomm* ~ur 
tion sur tous les biens, et elle est du sixième P_ 

(3) Fe.net, t. XII, p. 313, 318. Séance du 
U plu dose an* 
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^ Te d'enfants la réduit à la moitié. 
-, i.*é««.Ia p 1,Tiniuième; à Soleura et à bnbourg, 
^leef
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d
^7\Tle est du tiers; à Neufchàtel, 

a ■ ' ue suit le nombre des enfants. 
le '

a l
""""iu \vlsm^la"7égiù'ne"des enfants est la 

#e. !» caaton w»
nna

 ,
a quutité

 disponible est de la moi 

Sp^feVexlièréder, limitée à certains cas prévus 
fi \ 1» tllC c' les causes d'exhérédation ne sont pas justi-
K^' , rend la légitime, et le testament est maintenu 

S^Xrtemberg, la légitime est du tiers s'il y a quatre 
MM»16 , moitié s'il y en a cinq. 
fcWé dè Saxe-Weimar,la légitime est du tiers 

l3le
duc 

>Ue part 
.héréditaire, s n n y 
Wr ^r.t s'ils sont plusieurs. 

Prusse, la 
ab 

éauime des enfants est du tiers delce qu'ils 
intestat, s'ils sont au nombre de deux ; de 
nt trois ou qnatre ; des deux tiers, s'ils sont 

b.Ss gr?D\"îe^idme est du Jiers de la succession, si les 
'P1,lère' nin"°de cinq; elle est de la moitié s'ils sont 
# sonS„aVand nombre. L'enfant peut être exbérédé 
-»unP faits déterminés (6J. 
0 c de l'exhérédation ne sont pas justifiées, ou si causos UB 

5Mf "Tréconciliation postérieure du testateur avecl'ex-
Thérédation est annulée. 

e' ■ L laléRitime des enfants est de la r 
^d'taire Ils peuvent être exhérédés pou 

n'est pas justifiée, l'enfant reçoit sa légi-

^ëhérédauon.^-^
 dg J& de
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 eenvent être exhérédés pour des faits 

?%KS^est exécuté pour partie 
e ces races germaniques, surgit 1 Italie, qui a sup-

■ ntiernment leur joug, et qui en a triomphé. Elle 
porté si inv<"

 roma
i
n

, elle est pour le testament une 
jtbW» 0

 au meœe
 titre que l'Allemagne est le berceau 

jjiiriedorigi . ^
ita

j
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 Va-t-elle contredire sa vieille ri-
des rés?r,?eS,i

r e
n droit privé à des combinaisons opposées ? 

<jj ef.* -L oni- ce terrain marche aux tempéraments. Au l'Europe sur ce 
M de. 

.,. „
ous

 avez le Gode sarde ; au midi, vous avez 
i nàfx-Siciles. Dans ces deux lois, la solution est 

tCûde , .
 meme

 et cette solution ne diffère pas beaucoup 
f^Taaont adoptée les grands groupes germaniques. Le 
(ceuis H ^ quotité disponible aux dieux tiers des biens, 

tunotàèm em'ats; à la moitié, s'il y en a un plus 
nombre. Le Code des Deux-Sieiles la détermine à fa 

ip. 
f(, 
lit 
to> 
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ier 
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I r"'iies biens quelque soit le nombre des enfants. L'un et 
ff.VmeHent l'exhérédation, mais pour des motifs gra-

Jintla justification doit être faite, et qui sont analogues 
! «ii Qu'indiquent les Godes autrichiens, bavarois et du 

^Porwal, la quotité disponible est du tiers, quel que 
île nombre des enfants; à Malte, elle est du quart dans 

f même cas; aux Iles-Ioniennes, on suit la loi française. 
Lli)siet"e> cette terre si Prunée Pour le contrôle qu'elle 

• «se au pouvoir, et les garanties qu'elle olfre à la liberté, a 
ué dans son droit de famille tout ce qui heurte le 
tendances de l'esprit moderne. Par un bizarre con-

ouesplique seul sa constitution purement aristoerati-
«eL a pris aux deux idées rivales leurs extrêmes : à la 
Lière |

e
 droit d'aînesse fortifié par le régime des substi-

tuas- à l'autre, la liberté absolue du père de famille, qui 
pt eihéréder complètement les mâles comme les filles, 
ans être astre int dans aucun cas môme à donner de motifs, 

lares l'Europe, il faut encore nommer l'Amérique, ce mon-
lîlt'uueet Vieux en même temps, qui rtçoit du ciel les sa-
tanés vierges, et des colons qui l'abordent, les civilisations 
disecoude main. Chez lui les législations sont aussi différen-
ts m le furent les races qui l'ont conquis ou visité. Ainsi, 
lus l'Amérique du Sud, la portion disponible est du cinquiè-
mes biens seulement, s'#y a des enfants. En Bolivie on 
suit la loi française. A Haïti, le père peut disposer de tout son 
patrimoine par'donations entre-vifs : s'il donne par testament 
ou par contrat de mariage, il doit suivre la loi française sur 
la réserve et la quotité disponible. Dans la Louisiane, la por-
to disponible est de deux tiers s'il y a un enfant, de la moi-
liSsll y en a deux, du tiers s'il y en a trois ou au-delà. Aux 
Etats-Unis entiu, on pratique la loi anglaise, en laissant au 
p la faculté absolue de disposer et le droit d'exhéréder 
as donner de motifs. 

De cet exposé, trois vérités se dégagent. D'abord l'homme 
lin nations s'attachent avec une persévérance que les ré-
unions n'arrêtent ni ne découragent, à toutes les idées fon-
taentales. La forme varie, mais le fond reste le même. La 
taest encore aujourd'hui, comme jadis, entre l'élément 
(manique, qui repousse la faculté de tester, et l'élément 
Main, qui lui donne une large extension. 
Eusecot.d lieu, l'ens* mble des lois modernes tend à adop-

te»» moyenne entre les deux principes extrêmes de la li-
ra ans limite et de la restriction absolue, et elles rendent 
««n implicite hommage à l'œuvre sage et tempérée du 
'«apoléon. 
Wn, ces mêmes lois font, en règle générale, sous les régi-

JK politiques les plus divers, une plus large part que le 
"« français à la liberté testamentaire du père de famille, et 
sjiistiuVnt, à ce titre, tout ce qu'aurait de fondé et de 

les Mque la modeste réforme que nous revendiquons. 
Arrêtons ici, messieurs, cette imparfaite étude. En appe-

tee
 |-w votre pensée sur un point spécial de no're droit privé, 

me l:"s avons demandé à la philosophie de la loi les raisons, à 
• les enseignements, au Gode actuel la formule, à LJ1™" pratique les leçons, aux législations étrangères 

exemples. 

1, ûajs tes heures de loisir disputées aux soucis de l'ac-
iafo i ''e temps nous a manqué pour mûrir la .pensée 
^ j>er'e ^dre, puissions-nous, du moins, avoir prouvé 

01
 ou pays est grande et perfectible, grande dans son 

I • pii»
 Cllk'e dans ses détails. A'ces deux titres, mes-

I >, fie commande à nos respects et à nos labeurs. Jaloux 
™° nonneur dans le présent, plus soucieux encore de sa 

nce dans l'avenir, nous l'aimerons fortement 
■ e les hommes doivent aimer tout C3 qui leur survit. 
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' voyons déjà saluée par ces nations amies qui 
Ua \ aPr^s n03 désastres, ou par des rivaux qui la co-
H
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ans a plénitude de leur liberté, ne sentons-nous pas 

I.*ot Mi symbole honoré des sociétés modernes ? Si abs-
^"led Soit' el'e vit alors» elle palpite, elle est pour 
jj
s
 rapeau et nous inspire les prévoyants soucis de la 

ittio
n
Ue-'e n? faillisse jamais à sa mission, et que nous ne 

B&L-i l lama's à notre tâche, ne craignons ni de sonder 
i.o^j) ^01t guérir, ni d'interroger les peuples qu'el-

r>ie? 

lisant toujours sur le chemin du bien ot de la vérité. Si Ro-
mo n'imposa son droit que là où pénétrèrent ses armes, pour-
quoi ne point rêver pour le, nôtre une seconde et plus glo-
riense destinée? Entre la puissance d'un pays et la majesté 
de son droit, il y aura toujours d'intimes et d'immortelles 
analogies. Aussi, lorsque l'Empereur rend la France si 
grande dans la guerre, si grande dans la paix au milieu 
de ce monde européen dont elle devient l'arbitre, qui ne son-
gerait à secontler le génie du souverain qui la gouverne, et à 
ambitionner pour nos lois la magnifique fortune de régir par 
h ur sagesse librement acceptée des peuples auxquels nous 
ne commandons pas ? 

Ces lois, messieurs, dont le dépôt sacié nous est confié, 
nous commande aujourd'hui de continuer des travaux qui les 
honorent et qui les font aimer. Mais en reprenant sa tâche 
interrompue, comment oublier le collègue qui a cessé de les 
partager'.' Fidèles à une pieuse tradition, rappelons ici, là où 
vous le vîtes pour la dernière fois, des souvenirs que la mort 
n'elïacera pas. 

Avocat à Gambrai de 1812 à 1848, M. Farez fut quinze fois 
bâtonnier de son Ordre. Juge suppléant au Tribunal de Gam-
brai en 1831, premier avocat général près la Gour de Douai en 
1848, conseiller en 1849, il consacra aux lonctions judiciai-
res l'infatigable activité de son esprit, l'énergie, d'un dévoue-
ment que les dernières souffrances de sa vie ne pouvaient ni 
affaiblir ni décourager. Nommé député à l'A9semblée consti-
tuante par 127,001) suffrages, il y défendit l'ordre et la li-
berté. Si, dévoué aux idées de sa jeunesse, il garda peut être 
dans sa vie politique quelques illusions, il y montra toujours 
cette passion du bien, cet amour du vrai qui donnent des ci-
toyens forts à un grand pays. Des fatigues et des préoccupa-
tions d'une vie bien remplie, il se reposait, messieurs, avec 
les amitiés fidèles qu'il trouvait parmi vous, avec les saintes 
affections que Dieu multiplia pour lui au sein du foyer do-
mestique, avec la paix de la conscience, qui est sur la terre 
la première des récompenses. Aussi lorsque la mort vint lui 
disputer une vie usée dans le davoir, elle le trouva ferme et 
doux devant elle; il était prêt: il avait bien vécu. 

Avocats, 
Plus heureux que la Cour, vous ne comptez dans vos rangs 

que le vide créé par un choix qui vous honore et nous con-
sole. Pour réparer nos pertes, c'est à vous que, nous avons 
songé. Que ce choix resserre encore les liens qui nous rap-
prochent. En comptant ses chefs avec orgueil et en retrou-
vant à votre tête vos anciens et vos maîtres, la Gour sait que 
l'alliance de la magistrature et du barreau ne sera jamais un 
vain mot dans cette enceinte. Vous garderez avec cette allian-
ce, toutes les traditions qui l'ont fondée, le culte de la jus-
tice, l'amour de la science, le respect dans l'indépendance. 

Avoués, 
Parler des traditions du barreau, c'est rappeler aussi les 

vôtres. Plus rapprochés des justiciables, rendez leur facile 
l'entrée du temple où l'avocat lutte et où le magistrat pro-
nonce. Premiers juges du procès qui s'entame, rassurez-les 
par votre zèle, éclairez-les par votre loyauté, et vous facilite-
rez ainsi l'œuvre de tous, en assurant à la loi du pays le res-
pect de ceux qui l'invoquent. 

Au nom de l'Empereur, nous requérons qu'il plaise à la 
Gour admettre les avocats présents à la barre à renouveler 
leur serment. 

réservera Jnulle ,„race la conquête du 
<Ht; e Compense donnée aux vertus humaines de Ro-
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'attentat à sa vie ; 2° des coups portés 
, 3° uni condamnation à une réclusion 

ll*i'w> J, m°ins ; 4° une condamnation pour prostitution, 
une fille, 5" le refus d'aliments. 

i^hérédation de l'enfant n'enlève point la légitime 
liants, lors même que le père survit à l'aïeul 

Pétait, 
P*4nt ia .Sont : ^es actes graves d'ingratitude envers 
IV^Pen l il'avie- dénonciation, insultes, trahison, 
™s'ii est.

n
 ■ une rnaladie, défaut de paiement de la ran-

i'^ou \ Kn'Lr'; ~2s la sorcellerie ; 3° l'adultère avec le 
^Se mal" , i 6 mère > 4° l'exercice d'une profession 

dp r • v°lon é des parents; 5° le fait de les avoir 
taire un testament. 

*ndti tfstS?nt ' 10 l'abjuration du christianisme; 2" l'a-
nJi(m s'éléveUr di'ns un éuu de détJ'esse ; 3- une con-
hi vie contr.ant au m°ms à vingt ans de travaux forcés; 
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JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e ch.). 

Présidence de M. Mahon. 

Audience du 11 novembre. 

FORTUNE EN VALEURS AU PORTEUR EXFERMÉE DA.NS UNE MALLE. 

 DEPOT DE LA MALLE ClIfcZ UN PARENT PAS UN MALADE 

AVANT SON ENTRÉE A L'HOSPICE. — DÉCÈS DU MALADE.—1 

SOUSTIUCTION DIS PARTIE DE LA FORTUNE. 

Le prévenu est le sieur Alphonse Manière, fils d'un pre-
mier lit du sieur Manière, lequel a épousé en secondes no-
ces la sœur d'un sieur Foulon ; Alphonse est donc étran-
ger à ce dernier. 

On lui impute la soustraction frauduleuse de valeurs 
couîposant environ la moitié de la fortune du sieur Fou-
lon qui, à son entrées à l'hospice Necker, lui a déposé une 
malle contenant toute sa fortune. 

M. le président : Dans quelles circonstances M. Foulon vous 
a-t-il déposé sa malle ? — R. M. Foulon habitait Romorantin 
et descendait chez moi chaque fois qu'il venait à Paris ; lors 
de son dernier voyage, il se trouva malade, me laissa en dé-
pôt sa malle, et entra à l'hospiee Necker, où il mourut huit 
jours après s'être fait opérer de la pierre. 

D. Ii avait emporté les clefs.de sa malle ? — R. La malle 
était f rmée avec une serrure et un cadenas ; il en a remis les 
clefs à ma sœur Adèle, et la malle est sortie de chez moi, em-
portée par mon frère et ma mère, dans l'état où je l'avais 
reçue. 

D. Aussitôt après le décès de M. Foulon vous avez dit à 
quelqu'un que votre oncle (vous lui donniez ce titre) vous 
avait mis dans le sac aux oublies (c'est l'expression dont vous 
vous êtes servi). — R. G'est vrai. 

D. Cependant, plus tard, vous avez prétendu qu'il vous 
avait remis des valeurs de ia main à la main ? — Je ne pou-
vais pas faire allusion à son testament puisqu'il m'avait don-
né des valeurs. 

M. le président : Il vous avait donné des valeurs; pour-
quoi donc alors avez-vous nié ce fait à E. Chauvin, avoué? 
— R. Parce qu'alors j'avais appris qu'il manquait dans les 
valeurs de mon oncle douze actions du Crédit Mobilier, et 
que je craignais qu'on ne me les réclamât si j'avouais le don 
des autres actions : or, ces Mobiliers je ne les ai jamais eus. 

Ici, M. le président interroge le prévenu sur le renvoi 
anonyme des douze Mobiliers à M. Thevard, notaire à 
Romorantin, exécuteur testamentaire. Ce l'ait sera raconté 
tout à l'heure par le notaire ; bornons-nous à dire que le 
prévenu nie formellement être l'auteur de cet envoi. 

Les témoins sont entendus. 

La femme Colin, portière de la maison habitée par le pré-
venu et sa femme : M'"0 Manière m'a dit un jour, pendant 
que son mari était en prison : « Mon mari m'écrit de Mazas 
pour me dire de rendre les titres : l'imbécile! C'est inutile, 
car qu'on les rende ou qu'il les garde, il n'en passera pas 
moins pour un voleur, n 

Le sieur Clavel, journalier : Dans le courant de juillet, j'é-
tais à l'usine d'Argenteuil, lorsque Albert, le frère de mon-
sieur (le prévenu), me montra une lettre de celui-ci, qui di-
sait qu'on l'avait mis dans le sac aux oublies; .Albert ajoute : 
Mais je suis bien heureux d'avoir reçu 500 francs de mon 
oncle. 

M. Bini, conducteur des ponts et chaussées : Je demeu-
rais dans la maison de M. Foulon ; il me racontait quelque-
fois ses voyages à Paris, et me disait qu'il descendait chez 
Alphonse Manière ; il me raconta un jour, qu'ayant dit à Al-
phonse et à sa femme qu'ils devraient s'établir, celle ci lui 
avait répondu : « Nous le ferions si vous nous aidiez; » qu'à 
ceci il n'avait rien répondu, et, à ce sujet, il me confia qu'il 
ne portait aucun intérêt aux époux Manière, parce que la fem-
me était trop dépensière; que lui, de son côté, était prodi-
gue, qu'ils donnaient trop 20uventà diner, etc., etc. 

La femme du précédent témoin dépose dans le même 
sens : Quand M. Foulon descendait chez les époux Manière, 
il leur payait 3 francs par jour, afin de ne pas leur être à 
charge; il a répété au témoin la demande d'argent de la fem-
me Manière pour acheter un établUsem-mt, et ajouté que s'il 
avait des libéralités à faire ce serait pour sa famille, et sur-
tout pour sa sœur. 

M. Thévard, notaire à Romorantin : Je connaissais la po-
sition de fortune de M. Foulon, pour avoir dressé son testa-
ment. M. Foulon faisait des voyages à Paris, et descendait 
ehez M. Alphonse Manière, qu'il considérait comme un bon 
ouvrier, plein du désir de bien faire, qu'il obligeait quelque-
fois, mais enfin il n'était pas son parent, et M. Foulon décla-
rait qu'il se devait à sa famille. Peu de temps après son testa-
ment, il me parla de, son intention d'aller se fixer à Paris ; il 
fit rentrer tous se» capitaux et convertit sa fortune en valeurs 
au porteur, ,'e lui lis des observations sur les inconvénients 
et les dangers de valeurs au porteur; il me donna un état de 

ces valeurs, et il partit. 
Peu après il mourait, et je recevais de sa sœur une lettre 

me demandant des renseignements sur la succession ; je ré-
pondis qu'il y avait un testament dont je fis connaî re le con-
tenu, et j'ajoutai que la fortune du défunt avait été par lui en-
fermée dans une malle et emportée à Paris ; j'invitai l'héri-
tière à faire ouvrir la malle et à m'envoyer les titres qu'elle 
contenait. 

Je^ reçus ces titres, et je reconnus, d'après l'état dressé par 
M. Foulon, l'absence de 12 actions du Crédit mobilier, 9 ac-
tions du Nord et 10 actions de Lyon à la Méditerrannée. 
Gomme j'avais les numéros, je fis immédiatement pratiquer 
une saisie-arrêt-entre les mains de ces compagnies ; ceci fait, 
je pris des informations et j'appris qu'au moment du décès, la 
malle de M. Foulon avait été déposée chez M. Alphonse Ma-
nière, et que les clefs en avaient été remis- s àAdèle Manière 
fille de la sœur du défunt ; qu'aussitôt après le décès, Al-
phonse Manière avait insisté auprès de sa belle-sœur pour 
qu'elle fît enlever la malle; enfin, que cette malle avait été 
emportée par le fils de celle-ci et ouverte en présence de té-
moins. 

Je fais venir l'héritière, sa fille Adèle et son fils, je leur 
posai des questions pressantes au sujet du détournement des 
valeurs; ils protestèrent de leur innocence. Je vais alors à Pa-
ris; en arrivant j'apprends que le chef du conten'ieux de la 
compagnie de Lyon venait de recevoir de Londres l'avis 
qu'une personne suspecte avait demandé la négociation de 
dix actions de Lyon portant tels et tels numéros (précisément 
ceux des actions soustraites), et l'on demandait si ces actions 
n'étaient pas frappées d'opposition. Le chef du contentieux, 
en me montrant .cette lettre, me fit ob?erver que c'était la 
première fois qu'un pareil scrupule se fût pro luit à Londres. 
Je le priai de faire demander le signalement de la personne 
qui avait offert ces actions à la négociation, et je retournai 
voir la mère, le fils et la fille Manière ; ils me réitérèrent 
leurs protestations d'ionoctince ; je leur proposai alors de dé-
férer l'affaire à la justice; ils acceptèrent et me signèrent un 
pouvoir. Je me rends alors chez Alphonse Manière; à peina 
me suis je nommé, que je remarque chez lui un véritable 
trouble; je le questio me sur la disparition des valeurs, il me 
répond qu'il n'a rien vu , je le presse de questions; il cherche 
à faire planer'des soupçons sur les garçons de l'hospice. 

J'avais examiné la malle ; elle était fermée avec une ser-
rure et un cadenas ; j'avais reconnu qu'on avait tenté de bri-
ser le cadenas, mais qu'on n'avait pu y parvenir; on avait pu 
ouvrir la serrure, et alors, au moyen d'une, pesée sur le côté, 
on avait pu entrer le poignet dans la malle (j'en ai fait l'expé-
rience). Je redoublai d'instances auprès du prévenu, espérant 
obtenir la remise, des valeurs par mes raisonnements et mes 
conseils: il persista dans ses dénégations, et me dit seulement 
qu'il avait vu M. Foulon, avant son entrée à l'hospice, déta-
cher les coupons d'intérêt des douze Mobiliers ; il me parut 
éirange que M. Foulon, qui est décédé le 30 mars, eût déta 
ché des coupons échéant trois mois après; j'en fis la r-mar-
que au prévenu, et je lui dis que je lui conseillais, comme je 
l'avais conseillé à sa famille, s'il avait eu la faiblesse de sous-
traire les valeurs, de me les renvoyer sous enveloppe, sans 
lettre, de faire écrire l'adresse par une main étrangère, d'ap-
poser un cachet qu'il détruirait ensuite, et je lui promis de 
ne pas rechercher l'auteur du fait. 

Le lendemain mon conseil était exécuté en partie { je rece-
vais par la poste les douze actions du Crédit mobilier et, ce 
qui me frappa, c'est que les coupons étaient détachés; or, 
Manière, le Tribunal se le rappelle, m'avait parlé du détache-
ment de ces coupons. 

Plusieurs témoins à décharge sont entendus. 
M. Pradel, négociant, connaît le prévenu depuis douze 

ans, comme un homme parfaitement loyal, bon, travail-
leur, bon père de famille. 

Un autre témoin déclare que dans les premiers jours 
qui ont suivi le décès de Foulon, le prévenu lui a dit que 
celui-ci lui avait fait un don. 

Deux autres témoins ont su indirectement le même 
propos. 

M. le président^ Manière, c'est vous qui avez offert à Lon-
dres la négociation des douze actions de Lyon ; on a envoyé 
votre signalement, vous n'avez pas pu nier, qu'étiez-vous al-
lô faire â Londres? — R. J'étais allé voir l'Exposition. 

D. Pourquoi avez-vous offert à la négociation, à Londres 
des valeurs du marché de Paris? — R. Par rapport à la dis-
parition des Aiobiliers. 

D. Vous ne répondez pas à ma question-; pourquoi subir 
une perte sur le change, quand vous pouvez vendre à 
Paris? — R. Parce qu'il y avait des oppositions à Paris. 

D. Pourquoi n'aveez-vous pas déclaré tout de suite aux hé-
tiers Foulon que vous aviez reçu un don? — R. J'attendais 
l'ouverture du testament. 

D. Eh bien! et aussitôt l'ouverture ?—R. Je ne l'ai pas dit, 
ptree qu'alors il manquait les douze Mobiliers que je n'ai ja-
mais vus. 

D. Qui donc les a renvoyés par la poste, à M. Thévard? 
— R. Je n'en sais rien. 

D. G'est bien étonnant: ils ont été mis à la poste aussitôt 
la conversation avec vous? — R. Oh ! non, avant: monsieur 
se trompe. 

D. Où sont les actions du Nord? — R. Dans ma possession. 
D. Où ? dans quel meuble ? — R. Dans une chambre, à Su-

resnes. 
D. Vous avez vendu les actions de Lyon à Londres? — R. 

Jion, j'ai seulement fait toucher les coupons. 
M" Rivière : Qu'est-ce que le prévenu a fait des actions, 

alors ? 
Le prévenu : Elles sont à Suresnes. 
D. Non, celles du Nord? — R. Celles de Lyon aussi. 
1). Vous demeurez donc à Suresnes? — R. Non, j'y ai des 

parents et un pied à terre chez eux. 
D. Donnez l'adresse. — R. Rue Chardon, t. 
D. Où sont ces actions? — R. Dans ma chambre. 
D. Dans quel meuble ? — R. Je ne sais pas. 
M. le président : Comment! vous avez 20,000 fr., et vous 

ne savez pas où vous les avez placés ? 

M. l'avocat impérial soutient la prévention. 

M» Lachaud, défenseur du prévenu, s'attache à démontrer 
que M. Foulon, qui avait passé sa vie à faire du bien à sa fa-
mille, n'a recueilli que l'ingratitude, et qu'il faisait à ce sujet 
ses confidences au prévenu. 

L'avocat donne lecture de lettres du sieur Foulon témoi-
gnant de ses mauvaises dispositions pour sa nièce Adèle ; 
dans une de ces lettres, le défunt dit, en parlant d'elle : « Je 
n'ai plus rien à faire que comme pour ses deux frères , l'a-
bandonner. » Dans une autre, il dit : « Il semble que chacun : 
« Le père, la mère et les enfants, prenne à lâche de me mé-
contenter, en attendant que mon tour vienne, et il viendra, 
car je m'arrange pour cela. » 

En 1860, Foulon a besoin d'un mandataire à Paris, il donne 
sr procuration à qui? à Alphonse Manière; il a la pensée de 
se marier : sa future vient à Paris, il l'envoie chez qui ? chez 
le prévenu à qui seul il confie ses projets. Depuis lors, leurs 
rapports se, continuent, M. Foulon écrit à Manière et ne l'ap-
pelle plus que mon chjr secrétaire-général et ami. 

Quant à Adèle, elle appelait son oncle vieux Chinois, vieux 
loup, voici ses lettres. 

J'ai donc établi une chose, dit M" Lachaud, c'est que le pré-
venu avait seul les sympathies de M. Foulon. 

Ceci dit, le défenseur rappelle les faits connus, et s'applique 
à démontrer que la malle est sortie intacte de chez le préve-
nu, puisque les actions dont le prévenu est en possession 
lui ont bien été données par le défunt. 

U rappelle l'arrivée de M. Foulon à Paris pour se faire opé-
rer de la pierre ; il apportait sa fortune av-c lui, dans une 
malle qu'il porte chez le prévenu : pourquoi? Le notaire dit 
que M. Foulon attendait la hausse, mais le notaire aurait pu 
lui envoyer ses valeurs. 

31. Thévard : M. Foulon ne venait pas à Paris pour se 
faire opérer, car il iguorait la nature de son mal ; il y ve-
nait pour convertir ses valeurs en titres nominatifs , ren-
tes, etc , et profiter de la hausse si elle arrivait. M. Foulon 
m'a dit très clairement qu'il voulait disposer de sa fortune 
eu faveur de sa famille. 

M. le président, au prévenu : Quel jour M Foulon 
vous a-t-il donné ces valeurs ? 

Le prévenu : La veille de son entrée à l'hospice. 

D. Que vous a-t-il dit en vous les donnant ?—R. Il m'a 
dit : « Mettez cela dans votre secrétaire ; si je viens à 
mourir, vous les garderez ; si je guéris, vous me les ren-
drez, et j'écrirai au notaire. 

Me Rivière, avocat des héritiers Foulon, parties civiles, 
qui s'en était référé au réquisitoire du ministère public, 
réplique à M" Lachaud. 

Le Tribunal a jugé que la prévention n'était pas suffi-
samment établie; en conséquence, il a renvoyé le prévenu 
des tins de la plainte. 

PARIS, 11 NOVEMBRE. 

Depuis quelques jours, le parquet du Tribunal de pre-
mière instance vient d'adopter des mesures nouvelles en 
ce qui concerne les individus arrêtés sous prévention de 
délits punis de peines correctionnelles. L'effet de ces 
mesures est d'abréger de beaucoup la détention préven-
tive, et de la rendre pour ainsi dire nulle. 

On sait qu'aux termes de la loi tout individu arrêté 
doit êUti, dans les vingt-quatre heures, interrogé par un 
juge d'instruction. En termes de pratique, on dit que cet 
interrogatoire se subit m petit-parquet. Le juge d'instruc-
tion qui procède à cet interrogatoire peut ordonner la 
mise en liberté de l'inculpé, ou maintenir son arrestation, 
pour qu'une instrucCion régulière ait lieu ensuite; il peut 
aussi, si l'affaire est simple et ne nécessite pas une in-
struction ultérieure, rendre immédiatement une ordon-
nance renvoyant l'inculpé devant le Tribunal correction-
nel. Avant l'innovation dont nous parlons, lorsque le juge 
d'instruction, siégeant au petit-parquet, rendait une or-
donnance de renvoi, le prévenu était écroué dans une 
maison de justice où il attendait plusieurs jours avant de 
comparaître devant le Tribunal. 

Voici ce qui se fait maintenant : les individus arrêtés le 
lundi, par exemple, sont interrogés au petit-parquet le 
mardi. L'interrogatoire subi, le juge d'instruction rend, 
s'il y a lieu, une ordonnance de renvoi. On demande au 
prévenu s'il veut être jugé le lendemain mercredi. 
En cas de réponse affirmative, on l'assigne immédia-
tement , on cite les témoins, et il comparaît devant 
une des chambres correctionnelles du Tribunal le se-
cond jour après celui de son arrestation. On com-
prend que, pour qu'il puisse être procédé ainsi, il faut le 
consentement de l'inculpé, car l'article 184 du Code d'ins-
truction criminelle dit qu'il doit y avoir un délai de trois 
jours au moins entre la citation et le jugement ; toutefois, 
le môme article ajoute que cette nullité doit être proposée 
avant toute exception ou défense. Elle se trouve donc 
couverte lorsque le prévenu accepte le débat, et il est 
de jurisprudence constante que les prévenus peuvent ac-
cepter d'être jugés avant l'expiration de ce délai. 

Le nombre des inculpés qui acceptent ainsi d'être jugés 
dans les quarante-huit heures de leur arrestation est con-
sidérable. Lundi, le Tribunal correctionnel a tenu une 
audience pour juger les individus arrêtés le samedi précé-
dent, et ils étaient plus de soixante. 

L'effet de la nouvelle mesure est donc excellent en ce 
qu'il supprime, pour ainsi dire, la détention préventive. 
Les inculpés restent en effet au dépôt de la préfecture 
de police dans le cas où ils optent pour un jugement im-
médiat. Pour un grand nombre de délits, tels que ceux de 
rupture de ban, de vagabondage, de mendicité, d'outra-
ges aux agents, etc., l'innovation réalisée en ce moment 
produira d'heureux résultats. 

U n'est pas besoin de faire remarquer que, dans toutes 
les affaires compliquées, on continuera, comme parle pas-
sé, à faire une instruction complète après l'interrogatoire 
subi par les prévenus au petit-parquet. — D.-Ch. Duverdy. 

Un tailleur de pierres, le sieur M..., en traversont hier 
vers minuit la rue Sainte -Catherine-d'Enfer pour retour-
ner à son domicile, crut entendre de faibles vagissements 
semblant partir d'un point rapproché derrière lui. Retour-
nant aussitôt sur ses pas, il se livra à des recherches et ne 
tarda pas à trouver abandonné sur la voie publique un 
enfant, nouveau-né du sexe féminin dont la naissance pa-
raissait remonter à une dizaine de jours. Cette enfant, 
assez proprement emmaillottée, était env

t
 1 ippée dansua 

châle de laine grise. Le sieur M... s'est empressé de le 
porter chez le commissaire de police du quartier, qui l'a 
envoyé à l'hospice des Enfants-Trouvés. 

— On oublie très souvent que l'emploi du charbm de 
bois dans les fourneaux de cuisine exige une prise d'air 
du dehors suffisante pour neutraliser les effets pernicieux 
du gaz qui se dégage pendant la combustion. La cheminée 
est quelquefois insuffisante, et il est nécessaire dans ce cas 
d'augmenter la prise d'air par l'ouverture d'une porte ou 
d'une fenêtre. L'omission de cette précaution occa-
sionne fréquemment des accidents qui compromettent la 
vie des personnes occupées dans la pièce où la combus-
tion a lieu, et quelquefois môme causent la mort presque 
instantanément. 

Un accident de cette dernière espèce est encore 
arrivé avant-hier sur le boulevard de Charonne. 
La dame C.,., domiciliée sur ce boulevard, avait allu-
mé dans sa cuisine une certaiue quantité de charbon plus 
grande que d'habitude, sans augmenter le volume d'air, et 
elle était resté dans cette pièce. Le gaz carbonique s'y est 
accumulé si promptement, qu'au bout de quelques ins-
tants elle est tombée asphyxiée. Au bruit de sa chute on 
est accouru, on l'a enlevée- et portée dans une pharmacie 
voisine, où des secours lui ont été donnés sans succès. 
Elle avait été comme foudroyée par le gaz carboûique. 

Un cas de mort accidentelle d'une autre espèce a 
été constaté hier entre quatre et cinq heures de l'après-
midi. Un homme de trente à trente-cinq ans, vêtu comme 
un ouvrier, suivait la rue Saint-Antoine, quand, en voulant 
monter sur le trottoir il lit un faux pas et tomba à la ren-
verse sous la roue d'une voiture de plâtre, qui lui broya la 
poitrine et le laissa mort sur la place. Cet homme était 
incotinu dans les environs et n'avai' rien sur lui qui per-
mît d'établir son identité. Son cadavre a été envoyé à la 
Morgue pour y être exposé. 

— Un jeune homme de dix-neuf à vingt ans suivait 
hier, vers six heures du soir, les bords du canal Saint-
Martin d'un pas chancelant, quand, arrivé près du pont 
de la rue des Bnttes-Chaumont, il heurta un obstacle qui 
lui fit perdre l'équilibre, et il tomba dans l'eau, où il dis-
parut. Mis en éveil par le bruit de sa chute, le sieur Sau-
nier, marinier, qui se trouvait près de là, se précipita à 
son secours et parvint bientôt à le repêcher et à le rame-
ner sur la berge. Malgré la promptitude du sauvetage, le 
jeune homme avait déjà perdu connaissance. Ilfui°porlé 
dans un poste de police voisin, où les soins empressés 
qui lui furent donnés ranimèrent ses sens et le mirent 
bientôt hors de danger. 
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SOCIÉTÉ 

de la 

Propriété foncière de Paris. 
Siége social, rue de Choiseul, 19. 

CLOTURE DE LA SOUSCRIPTION. 

Par suite du chiffre des souscriptions réalisées, la 
Société, aux termes des statuts, se trouve définitive-
ment constituée; il ne reste plus au directeur-gérant 
qu'à faire la déclaration prescrite par l'article 1er de 
la loi de 1856. s 

Les premières opérations de la Société auront pour 
objet la construction de plusieurs maisons sur des 
terrains récemment concédés par la Ville à M. Ans-
sart: 1° sur un terrain faisant angle de la rueSt-Mar-
tin et de la rue Turbigo; 2° sur un terrain faisant 
angle également de la rue Caumartin et de la rue de 
Rouen ; 3° d'autres terrains aussi bien situés et dans 
des conditions analogues sont à l'étude. 

Ces immeubles, précisément au milieu des quar-
tiers du centre de Paris les plus populeux et les plus 
commerçants, par leur belle position et par le déve-
loppement heureux des façades, assurent à la Société 
un revenu tout à la fois immédiat et hors ligne. 

Les souscriptions pour Paris ne seront plus reçues 

après le 22 de ce mois, et pour la province après 
le 27. 

Actions émises a 500 francs. — Remboursement mi-
nimum a 2,000 francs, s'effectuant par voie de ti-
rage au sort annuel.— Revenu net évalué a plus de 
16 pour 100. 
ON SOUSCRIT, à Paris, dans les bureaux de la So-

ciété, 19, rue de Choiseul, et chez tous les banquiers 
correspondants de la Société. (Voir le numéro du 
journal du 8 octobre.) 

Versement par action, 125 fr. en souscrivant; 175 
francs divisés en trois paiements, à effectuer dans le 
cours de l'année prochaine; le reliquat, soit 200 fr. 
par action, ne sera appelé qu'après que les immeu-
bles construits produiront au moins 12 pour 100 
des 300 fr. primitivemeut versés. 

On peut également souscrire par lettre chargée 
adressée au directeur-gérant, A. Anssart et C% ou à 
l'un des banquiers désignés. 

Une notice, expliquant la combinaison sur laquelle 
est basée la Société et faisant connaître l'organisation 
de l'administration, se délivre au siége social. 

Les Annonces, Réclames Industriel-
les ou autres, sont reçues au bureau 
4lu Journal» 

La maison G.-J. LÉVY vient d'obtenir à Londres 

une médaille de lre classe pour ses bronzes, pendules, 
candélabres, lustres, lampes, feux, suspensions. Maga-
sins de vente, 88, rue Popincourt, à la fabrique même. 

Bourse de Paris du 11 Novembre f sa* 
40 c. 
35 e. 

3 oiO { Au comptant. D"s 70 40.—Bai» 
I Fin courant. — 70 50.—Baisf 

98 25.-Sans chang. I|t I Au comptant.D"«. 
1 « Fin courant. — 

S 0|0 domptant.. 
Id. fin courant. 

4 t[2 0(0, comptant 
Id. fin courant .. 

4 I[2ancien, oompt 
4 0)0 comptant ... 
Banque de fiance. 

1" cour». 
70 60 
70 70 
98 25 

n 

Plu» haut. 
70 5i 
70 70 
98 25 

3Î10 - — — 

Plui bai. 
70 40 
70 50 
98 20 

Dern.couri 
70 40 
70 40 
98 25 

4CTIOV1. 

Dern. cour», 
comptant. 

.rédit foncier 1275 — 
Crédit indust. et eomot. 665 — 

rédit mobilier 1142 
Comptoir d'escompte.. 650 
Orléans tO&O 
Nord anciennes I0i5 

— sorties 99 i 
Est 53) 
Lyon-Méditerranée.... 1155 

5C 

75 

Dern. cours 
eomptant 

S. Aut. Lombard 591 75 
Victor-Emmanuel 380 — 
Russes 453 

| Romains 330 
| Sarragosse 625 
| SévilU à Xérès 480 
| Nord de l'Espagne 527 
| Saragosse à Barcelone.. 330 
| Gordoue à Séville — 

75 

50 

850 
536 

Midi 
Ouest 
Genève 
Dauphiné \\ ^^Q 
Ardennes anciennes.. '. _ 

*— nouvelles 430 
Bességes à Alais _ 
Autricniens 493 

25 

75 

Caisse Mirés 
Imme„bl

e8
 Ri--

lV;;
.. 

«nmibusde Paris -

r. i~ Londres' ' 

68 
2Î2 

13»o 
615 
«4.2 

Dern. cour», 
, comptant. 

Obi. foncier. 1000 f. 3 0|0 1<20 — 
— - 500f.4 0[0 481 50 
— — 500f.30i0 

Obligat. comm1'', 3 OR).. 42125 
Ville de Pari» 5 0(0 1852 1108 — 

— — 1855 455 -
— - 1860 

Seine 1857 230 — 
Orléans 4 0|0 

— nouvelles 
3 010 315 — 

nouvelles 
Rouen. 

Havre. 
nouvelles _ . 

Lvon-MédilHrranéf » 0j0 

Oue»t •''"PUat'' 
„ — 3010 ueo 
Est, 52-54-56, SOOfV" ?°6 U 
- nouvelles, a n'io 5 1 H 

Strasbourg à BWe.."10- «» ) 
Grand-Central *• - J, 
Lyon à Genève.'.*C8 75 

BourbTnnai,.
n0uV8li

«" 85 
Midi 3io ^ 
Ardennes . '. *8 ji 
Dauphiné... 30j jt 

I Bességes à Alaii3»î s0 
Chera. autrichien 3 Oio ' £ -
Lombard-Vénitien ' ÎS 

| Saragosse... ' " • ni v 
 *2 

Les dentifrices (élixir, poudre et opiat) de 1 n 
roze, rue Neuve des -Petits-Champs, 26 sont L>-
pour les soins des dents et des gencives par faffi®* 
qui en ont apprécié les heureux effets comme cm?fr 
maux de dents et des névralgies dentaires 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

MAISON A PARIS 
Adjudication, même sur une enchère, en la 

chambre des notaires, le mardi 25 novembre 1862, 
D'une MAISON double en profondeur, sise à 

Paris, rue de la Ferronnerie, 4, et rue aux Fers, 
5 et 7, sur l'ancien Marché des Innocents. Re-
venu brut: 18,040 fr. 

Mise à prix : 220,000 fr. 
Il sera tenu compte à l'adjudicataire, en dimi-

nution de son prix, de tous loyers payés d'avance. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M> Brun, notaire, place Boïeldieu, 1. 
Et à Me Jules POTIER, notaire, rue de 

Richelieu, 45, dépositaire du cahier d'enchères et 
des titres de propriété. (3979)* 

MAISON ET JARDIN A PARIS 
• Adjudication, en deux lots, qui pourront être 
réunis, d'une propriété sise à Paris (Passy), en la 
chambre des notaires de Paris, le mardi 2 dé-
cembre 1862, à midi. 

1" lot. MAISON, pavillon et jardin, rue Vi-
neuse, 14, avec façade de 21 mètres 70, d'une lo-
cation très facile.! 

Mise à prix : 40,000 fr. 
28 lot. 500 mètres de JABBIM propre à bâtir, 

rue Franklin, 19, avec façade de 13 mètres 50. 
Mise à prix : 35,000 fr. 

S'adresser pour tous renseignements : 
A M° BERGE, notaire à Paris, rue Saint-Mar-

tin, 333. (.4007)* 

SOCIÉTÉ AUTRICHIENNE 
IMPÉRIALE, ROYALE, PRIVILÉGIÉE 

DES CHEMINS FKH UE l/KTAT. 
Le conseil d'administration de la Socâ^té au-

trichienne, Impériale, royal»», privi-
légiée des Chemin» de fer de l'Etat a 
l'honneur d'informer MM. les actionnaires que le 
cinquième tirage des actions à amortir, compre-
nant 305 actions, aura lieu au siége de la société, 
à Vienne, le 5 décembre prochain. 

COUPON DES ACTIONS DE LYON 
Le Comptoir des coupons, rue Saint-Marc, 7, 

paie à vue le coupon de novembre de 24 fr. 32 c, 
moyennant 10 cent, pour tous frais, et tous au-
tres coupons et récépissés des compagnies à raison 
de 3 cent, par 7 fr. 50. 
AVANCES SUR TITRES, mêmes ncs rendus. 

(5368)* 

MÉDAILLE DE i'" CLASSE. 

DENTIERS F&TTET 
Les seuls fonctionnant sans ressorts ni crochets 

et dont la durée soit indéfinie : ils dispensent de 
toute opération, de toute extraction de racines et 
peuvent être livrés en vingt-quatre heures. 

G"" FATTET, dentiste et membre titulaire de la 
S. C. des Expositions nationales et universelles. 

(5329)* 

R08 BOWiAU-LAFFECTEH 
Le Bob végétal du docteur Boyveau-Laffecteur, 

seul autorisé et garanti véritable par la signature 
GIRAUDF.AU SAINT-GERVAis, est bien supérieur aux 
sirops de Cuisinier, de Larrey et de salsepareille. 
11 guérit radicalement, sans mercure, les affec-
tions de la peau, les dartres, les scrofules, les 
suites de gale, les ulcères et les accidents pro ■ 
venant de couches, de l'âge critique et de l'acre-
té des humeurs. Ce Rob est surtout recommandé 
contre les maladies contagieuses récentes, invé 
térées ou rebelles au copahu, au mercure et à 
l'iodure de potassium. — Consultations gratuites 
par correspondance, au cabinet du docteur Gi-
raudeau Saint-Gervais , rue Bicher, 12, à Paris. 

Dépôt chez tous les. pharmaciens et droguistes 
de la France et de l'étranger. 

"DÉJEUNERS-DES ENFANTS." 
Pour fortifier las enfants et les personnes faibles 

delà poitrine ou de l'estomac, le meilleur et le plus 
agréable déjeuner est le BACA110UT des Arabes de 
DELANGRENIER, rue Richelieu, 26, à Paris. 

LEAUDELECHEILE rénovatrice du SANIÎ 
guérit les maladies de poitrine, d'estomac, du 
cœur; arrête les pertes, hémorrhagies, épanche-
ments. LECHELLE, rue Lamartine, 35, à Paris, et 
en tous pays. — Se méfier des contrefaçons. 

uREFF 
volume in-4°. 1859 

TRAITE 

IMPRIMERIE ET L1BKAIKIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

€©SSE ET Df ARCHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION 

Place Danpbine, «». — Paris. 
(MANUEL DES) des Tribunaux civils de première instance; publié 
sous les auspices de la commission des greniers de France, par M. 
A. Toniicllier, greffier du Tribunal civil de Sens. 1 très fort 

1859. 30 fr. 
THEORIQUE 

ET 
PRATIQUE 

rigée et augmentée. 1 volume in-18, 1862. 4 fr. 50. 

OUWuE par Vf. Millet, avocat, 
ancien juge de paix. 3' 
édition, re'ondue, cor-

COMPAGftlE DES CUEMINS »E FER 
De Paris à L>yon et a la Méditerranée 

8ERVMCMS OMn.HCt OMS 

S A MILAN 
MACOS, CDLOZ, LE MONT GBHIS. TURI3, ÏBRCHIL, SOVARE ET MAGEîSTi. 

Trajet en to Heures. 

BILLETS VALABLES POUR 15 JOURS, AVEC FACULTÉ DE S'ARRÊTER 

à Mâcon, Culoz, Aix-les-Bains, Chambéry, Suse, Turin et Magenta. 

PRIX DES PLACES 

DE PARIS A 

AIX-LES-BAINS 
CHAMBiRV 
MONTMÉtlAN 
CHAMC USSÏT 
St- IHAN-BE-MAURIINKE. 
TURIN 
MILAN 

1" classe. 2e classe. 
65 SO 49 S 
66 85 50 10 
68 50 51 »s 
69 95 sa 45 
74 65 55 95 

104 70 83 60 
îai 5 95 80 

J8' cl n 

"iris 
36 S5 
3? 35 
38 10 
40 45 
65 10 
73 45 

CORRESPONDANCES : Cliamousset, pour Moutiers et Albertville (diligence); à Saint* 
Michel pour Modane, Lans-le-Bourg et Suse (diligence), Turin et l'Italie (chemin de 
fer); à Turin, pour Pignerol, Coni, Alexandrie, Montebello et Gênes (chemin de ferji 
à Novare, pour Arona (Sesto-Calende) et le lac Majeur; à Milan, pour Bergame 
Brescia, Monza, Gamerlata, Côme, Venise, Trieste, Vérone et Mantoue (chemin de fer), j 

S'adresser pour les renseignements : 
Al'administration du chemin de fer Victor-Emmanuel, 48 bis, rue Basse-du-Rempart; 
Et à la gare de Lyon, boulevard Mazas, au bureau des correspondances, où sont délivrés 

les billets. 
Des voitures de poste à 2, 3, 4, 5, 6 et 7 places, pour la traversée du mont Cenis, peu 

vent être retenues à ce bureau quelques jours à l'avance. 

En vente chez l'auteur, J. MERTENS, rue Rochechouart, 9, et chez tous les Libraires. 

TiïHrAïîY ÏWi V A I A lit PO ou Comptes-faits des jour» et de» heures, jusqu'à 81 jour» detr»MH m 1 AOuLAi' A UUO dAbalaln) prix de 1 fr. a 6 fr. 75 0. (de 25 en 25 c), la journée étant de 10, Il 
ou 12 heures, avec les petites journées converties en journées ordinaires, Prix: 75c. FRANCO par la poste, 80 0 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL DAFFICHES. 

SOCIETES. 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date à Béziers du vingt octobre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré audit lieu 
le même jour, folio 72, reeto, case 5, par 
le receveur, qui a perçu six francs, 

Unesociétéde commerce de marchands 
de vins en gros et commissionnaires a 
été constituée pour une année, qui a 
commencé le premier novembre mil huit 
cent soixante-deux, pour finir à pareille 
époque de mil huit cent soixante-trois, 

Enlre : ... 
M. Auguste FABRE, commissionnaire 

en vins et propriétaire, demeurant à Né-
V'EÎ MUAchille THIBAYRENQ, négociant 
en vins, demeurant à Béziers (Hérault), 

Sous les raison et signature sociales : 
Auguste FABRE et C", 

Au siége social de Paris-Bercy, 
Et dont M. Etienne Fabre, négociant en 

•vins, est seul gérant, avec tous pouvoirs 
à cet elfet. 

Pour extrait : 
_(|44) LAMIRAULT. 

D'un acte sous seings privés,fait double 
à Paris, le quatre novembre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré, 

Il appert : .... 
Que la société qui existait sous la raison 

sociale : TOURNOIS et C, ayant pour 
objet le commerce de nouveautés à Paris-
Belleviile, rue de Paris, 9, 

Suivant acte du vingt et un novembre 
mil huit cent soixante, enregistré. 

Est et demeure dissoute, d'un commun 
accord entre les parties, à partir du 
nuatre novembre mil huit cent soixante-
deux, 

Et que M.Girard est nommé liquida-
teur avec les pouvoirs les plus étendus. 
_(78) TOURNOIS. 

s" Par acte sous seings privés, en date à 
Paris du quatre novembre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré, 

11 a été forirïé entre : 
M François Pierre TOURNOIS, seul 

gérant responsable, demeurant à Paris-
Belleville, rue de Paris, 9, 

Et un commanditaire dénommé audit 

a°Une société ayant pour objet le com-
merce en détail de toiles et calicots unis 
blancs, pour dix années, à partir du 
quatre novembre mil huit cent soixante-
deux, . 

Le siége de la société est 4 Pans, rue 
Rochechonart, 8. 

La raison et la signature sociales se-
ront : F. TOURNOIS et C". 

La commandite est de dix mille francs. 
—(79) F. TOURNOIS. 

et rue Quincampoix, 51, et qui a pour ob-
jet i'exploitation d'une maison de com 
mission de roulage pour la France et t'é 
tranger. 

Cette société a commencé à courir du 
premier novembre mil huit cent soixante 
deux et finira au premier novembre mil 
huit, cent soixante-sept. 

La laison et la signature sociales sont: 
AMESLAN et E. MICHAUD . 

Ils ont tous deux la signature sociale. 
Les engagements souscrits de celte si-

gnature sont seuls obligatoires pour la 
société. 

Pour extrait conforme : 
—(74) PASSOT, mandataire. 

Par jugement en date du cinq novem-
bre nul nuit cent soixante-deux, qui sera 
enregistré dans le délai de la loi, 

Le Tribunal de commerce de la Seine a 
déclaré dissoute, à partir dudit jour cinq 
novembre mil huit cent soixante-deux, la 
société Louis TEINTURIER et 0\ dite So 
ciété des Mines de Rosdorlf, dont le siége 
e.4 à Paris, rue du Port-Mahon, 6, ayant 
pour .objet l'exploitation de lamine de 
cuivre de Rosdorff. près Darmstadt (Hesse), 

A nommé pour liquidateur M. Faillant. 
demeurant à Paris, rue Caumartin, 48. et 
M Pasturin, demeurant en ladite ville, 
rue Saint-Lazare, 31, et leur a conféré les 
pouvoirs les plus étendus pour mener à 
un cette liquidation. 

Pour extrait : 
Les liquidateurs, 

FAILLANT. 
—(92) PASTURIN. 

Cabinet de M. PASSOT, receveur de rentes, 
rue de Meslay, 45. 

D'un acte sous seing privé, et fait dou-
ble en date à Paris du trente octobre mil 
huit cent soixante-deux, et portant cette 
mention : 

Enregistré à, Paris le cinq novembre 
mil hait cent soixante-deux, folio 8(7, 
case 2, reçu huit francs quarante cen-
times, deux décime compris, signé Beau. 

Il appert : 
Que M. Louis AMESLAN" propriétaire, 

demeurant il Paris, roule de Chàtillon, 18, 
Et M. Eugène MICHAUD, comptable, 

demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-
Denis, 1», 

Ont formé entre eux une société de 
commerce en nom collectif dont le Biége 
est à Paris, boulevard de Sébastopol, 36, 

Etude de M° CHAUVIN, avoué à Paris, 
rue Sainte-Aune, 18. 

D'un acte sous seings privés, en date à 
Paris, du 31 octobre 1862, enregistré en 
ladite ville le 4 novembre 1862, folio 78, 
verso, case 8, par le receveur, qui a reçu 
8 francs 40 centimes, double décime 
compris, 

U appert: 
Que la société en nom collectif CIIAPEL 

et UEC0RD0N, ayant pour objet l'achat 
des matières premières, la fabrication el 
la vente de tous genres de peignes, dont 
le siége est à Paris, rue Neuve-St-Denis, 7, 
est et demeure dissoute d'un commun 
accord entre les associés, à partir dudit 
jour 31 octobre 1862; 

Que M. Recordon est nommé liquida 
leur de ladile société avec tous les pou-
voirs ordinaires ; . 

Et que tou- pouvoirs sont donnas au 
porteur du ..résent extrait pour le faire 
publier partoul où besoin sera. 

Pour extrait : 
(97) (Signé) CHAPEL et RECOHDON. 

Suivant acte sous seings privés, en 
date du premier novembre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré à Paris le trois 
du même mois, folio 767, case 6, par le 
receveur, qui a perçu huit francs qua-
rante centimes pour droits, 

Cedit acte fait triple entre : 
l»M. Jean Baptiste GENETIER, fabri-

cant d'articles à l'usage de la photogra-
phie, demeurant a Paris, rue de Valois, 8; 

2* M. Ernest BAUR, commissionnaire, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Denis, 54 ; 

3" M. Tony MERLET, fabricant de pa-
pier chimique à l'usage de la phologra 
phie, demeurant à Paris, rue de Navarin, 
n.6, 

11 appert avoir été extrait ce qui suit : 
Une société en nom collectif a élé for-

mée entre les susnommés pour l'exploita-
tion des places, papiers et articles divers 
à l'usage de la photographie. 

La raison sociale sera : GENETIER, 
BAUR et MERLET. 

Les trois associés sont autorisés à gérer, 
à administrer et à signer pour la société. 

Toutefois, lorsqu'il s'agira d'une affaire 
importante, les trois associés devront si-
gner conjointement à peine de nullité, 
même h i'égard des tiers. 

Les affaires seront faites expressément 
au comptant, et dans tous les cas il ne 
sera souscrit de billets qu'avec la signa-
turc des Irois associés, à peine de nul-
lité. 

La durée de la société est Ihée à neuf 
années et neuf mois à partir du premier 
novembre mil huit cent soixante-deux.g, 

Le siége de la société sera à Paris, rue 
de Valois, 8. 

GENETIER. 
BAUR 

I (98) MERLET. 

Etude de M" O MERCIER, huissier, 
rue Laffltte, 7. 

D'un acte sous signature privée, en da 
te à Paris du trente et un octobre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré a Pa 
ris, le .... novembre mil huit cent soixan 
te-deux, folio .... verso, case reçu .,. 
signé..., fait double, 

Entre : 
M"' Pierrette BINET, fleuriste, épouse 

de M. Auguste-Michel DUPU1S, et de ci 
dernier pour l'assister et l'autoriser, de 
meurant ensemble à Paris, rue Notre 
Dame-de-Nazarelh, 26; 

2° M. Auguste-Joseph MICHEL, fleuriste, 
demeurant à Paris, rue Bellefond, 4, 

11 appert : 
Qu'il a élé formé enlre les susnommés 

une société commerciale en nom collec-
tif, ayant pour objet la fabrication et la 
vente de fleurs artificielles. 

La raison sociale sera : Dame DUPUIS 
et MICHEL. * 

La durée de la société sera de dix an-
nées, qui ont commencé à courir le pre-
mier novembre mil huit cent soixante-
deux. 

Le siége de la société est lixé à Paris, 
rue Notre-Dame-de-Nazarelh, 26. 

Les deux associés auront la signature 
sociale, mais ne pourront en l'air» usage 
que pour les besoins de la société. 

Enfin, tous pouvoirs sont donnés aux 
porteurs de cet extrait pour le déposer eï 
fe faire publier conformément à fa loi. 

Pour extrait; (103) 

D'un acte sous seing privé, fait triple a 
Paris, le premier novembre mil huil cent 
soixante-deux, enregistré à Paris, le six 
novembre mil huit cent soixante-deux, 
folio 838, case 1"-, par le recev- ur, qui a 
perçu vingt-deux t'raoes quatre-vingts 
centimes, décime compris, 

E.ilre : 
1» M. Edouard GUENET, ancien négo-

ciant, demeurant à Paris, rue de Gie-
nelle-Saint-Germain, 119; 

2° M Jean-Pierre NICOLAÏ, propriétai-
re, deoieurant rue des Fossés Saint-Vie 
toi', 44; 

3* Et M. Michel BOSC, professeur, de-
meurant à Paris, rue des Postes, 42, 

Il appert que : 
Les susnommés ont formé entre eux 

une société en nom collectif pour l'ex-
ploitation d'un produit breveté d't : 
Conservateur de la literie. 

La signature socials est : E. GUENET 
et Cic. 

Chacun des associés a la signature so-
ciale dans la sphère de ses attributions. 

M. Guenet est chargé de la fabrication 
et delà correspondance. 

La vente el le placement des produits 
commun sont du ressort de Mil. Guenot 
et Bosc. 

La tenue des livres et la caisse sont 

confiées aux soins do M. Nicolaï, 
Et la société est formée pour treize an 

nées, qui ont commencé le premier no-
vembre mil huit cent soixante-deux, pour 
Unir !i pareille époque de mil huit cent 
soixanle-quinze. 

Paris, ce novembre mil huit 
cent soixante-deux, 

NOULIN, 
(106) mandataire. 

Cabinet de S. LASNERET, ancien princi-
pal clerc d'avoué, rue Saint-Bon, 6. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le cinq novembre mil 
huit cent soixanle-deux, enregistré, 

Enlre : 
M M. Marie -Joseph - Amand -Rose-Ceran 

THOMAS, éditeur de jeux-cartonnages, 
demeurant à Paris, rue Saint-Denis, 319, 
ci-devant, et actuellement rue Pastourel 
n. 32. 

Et Jules-Albert MONNIER, propriétai-
re, demeurant i Paris, boulevard du 
Temple, 40, 

11 appert : 
Que la société en nom collectif consti-

tuée enlre eux, 
Sous la raison sociale : THOMAS et C'' 
Ayant pour objet la vente de jeux d'en 

fants avec siége en la demeure audit Tho 
mas, aux tenues d'un acte sous signatu-
res privées du quatre février dernier, en-
registré et publié, lequel en avait fixé la 
durée il dix années, 

A été dissoute à partir dudit iour cinq 
novembre courant; 

El que M Thomas a été nommé liqui-
dateur avec les pouvoirs que comporte 
celte matière. ." 
1001) S. LASNERET. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui 

tentent au Tribunal communication de la 
comptabilité des failliles qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

FaUlitea. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 21 octobre «862, lequel dé-
clare personnellement en élat de faillhe 
ouverte le sieur MATHIEU père iNicoIftSi, 
md de vins traiteur, demeurant à Mon-
Ireuil. roule de St-Mandé, n. 7; lixe au ïê 
anfit (862 l'époque de la cessation dis 
paiements: 

Nommé' M. Morel juge commissaire, et 
M. Barbol, demeurant à Paiis, boulevard 
Sébastopol, 22, syndic provisoire (N° 820 
bis du gr.). 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 21 oriobre 186-2, lequel, après 
avoir déclaré lesieur MATHIEU père per-
sonnellement en état de faillite ouverte, 
ordonne que la faillite de la société d'en-
tre la D"e Mathieu et le. sieur Mathieu 
père, déclarée le 26 août 1862, sera suivie 
séparément de celle personnelle du sieur 
Mathieu père, et qu'à cet effet il sera t'ait 
par le syndic distinct on des masses acti-
ves et passives et dressé un bilan de l'ac-
tif et du passif propres à chacune des 
faillites (N" 580 du ur.). 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du iO NOV. 1865 , ?ui dé-
clarent ta faillite ouverte et en fixent pro-
visoirement l'ouverture audiljour: 

Du sieur BONNEFOI (Pierre), md de 
charbons, demeurant à Paris, rue de l'Or-
me, 10; nomme, M. Michau juge-commis 
saire, et M. Dul'ay, rue Laffitle, 43, syndic 
provisoire iN° 878 du gr.). 

Du sieur LAVIGNE (Emile), fabric. de 
parfumerie, demeurant à Paris, rue de 
Rivoli, 106; nomme, M. Larenaudière ju 
ge-commissaire, et M. Crampel, rue St 
Marc, 6, syndic provisoire N° 879 du gr.) 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur C.1RIAC0-BILBA0 et O', négoc. 
maîtres d'hêlel, boulevard Montmartre, 
to, le 17 novembre, à 42 heures (N* 850 
du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dam laquelle 
M le juç/e-commissuire doit les consulter 
tant sur la composition de l'état des créan-
cier* présumes que sur la nomination de 
'louveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endossé 
■nents du failli n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres 
ses. afin d'être convoqués pour le» assern 
blées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délai de 
:tngt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
mr papier timbré, indicatif des sommes à 
réclamer, MM. les créanciers : 

Du sieur PASQUIER fils (Hippolyte-Ar-
mnnd), fondeur en cuivre, rue des Gra-
viliiers. 18, enlre les mains de M. Hécai n, 
rue de Lancry, 9, syndic de la faillite (N» 
776 du gr.); 

Du sieur GESNOUIN (Louis-Joseph), car-
rossier, rue du Rod er, n 23, enlre les 
mains de M. Devin, rue de l'Echiquier, 12, 
syndic de la l'aillile (N* 778 du gr.); 

Du sieur G1RBAL, négoc. en charbons, 
rue Marie-Stuai':, 22, entre les mains de 
M. Lamoureux, quai Lepelletier, 8, syndic 
de la faillite N 641 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 498 au 
Gode de commerce, être procédé à la vén-
..alion et à l'admission des créances, qui 

commenceront Immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CREANCIERS 
Sont invités a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
iat faillites, MSI. les créanciers t 

AFFIRMATIONS 

Du sieur DUHAMEL Edmond-Edouard», 
négoc en ac ers et grosse quincaillerie, 
rue d'Anjou, 19, au Marai , sous le nom 
de Duhamel et Duhamel et le 17 no-
vembre, à 9 heures (N" 19854 du gr.l; 

Du sieui SEZZI aîné, nég.. rue de Na-
varin, 20, le 47 novembre, a 4 heure (N' 
707 du gr.). 

Pour élre procédé, sous la présidence de 
il. le juge-commissaire, aux vérification et 
aljirmalion de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour le» vérification et 
afflrmalion de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dic». 

CONCORDATS. 
De la société GEORGEL et DEBOS, en 

liquidation, ayant eu pour objet le com-
merce de broderies, rue St-Jbs"ph, n. I, 
composée de Jean-Baptisle George! et 
Louis-Pierre-Ambroise Debos, le 49 no-
vembre, à 4 heure (N° 374 du gr.); 

Du sieur DE RiCQLÈS (Louis), commis-
sionn. en marchandises, cité Trévise. 5, 
le 49 novembre, à 9 heures (N° 376 du 
gr.); 

Du sieur GESELL (Jules-Etienne), entr. 

de gymnastique, rue de Cluny, 41, le 17 
novembre, à 1 heure (N* 586 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en 
tendre déclarer en élat d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que le» créancier» ve 
rifiés et affirmés ou qui »e seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren 
dre au greffe communication du rapport 
des syndics etdu projede de concordat. 

Messieurs les créanciers de la société 
BRU frères et C", né*, en châles et cou 
feefions, bou evard Sébastopol, 58, com-
posée de Auguste Bru aîné et Camille Bru 
jeune, sont invités à se rendre le 17 riov., 
a 9 heures 1res précises, au Tribunal de 
commerce, salles des a>semblées des 
créanciers, pour, aux termes de l'article 
531 du Code de commerce, délibérer sur 
la formation d'un concordat avec le sieur 
Auguste Bru aîné, l'un des faillis. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et alarmés ou qui se seront l'ait re 
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren 
dre au gr ,ffe communication du projet 
de concordat (N" 352 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la sociélé 
BRU frères et C'% négociants en châles 
et conlèclions , boulevard Sébaslopol, 
58. composée des sieurs Auguste Bru aîné 
et Casimir Bru jeune, sont invités à se ren 
dre le 17 novembre, à 9 heures très pré-
cises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour, aux 
lermes de l'art. 531 du Code de com mer 
ce, délibérer sur la formation d'un con-
cordat avec le sieur Casimir Bru jeune 
l'un des faillis. 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés el affirmés, ou qui se seront l'ait re 
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren 
dre au greffe communication du projet 
de concordat (N» 496S0 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Dusieu» ROY (Prosper François), limo 
nadier. faubourg Montmartre n. 4, le 1' 
novembre, !i 4 heure (N» 233 du gr.l; 

De la dame COCHEREL (Annelle Course, 
veuve de Antoinel, teintu-ière, rue de 
Seine. 99, le 47 novembre, à 40 heures (N* 
Mdugr.). 

Pour reprendre la délibération ouverte 
,ur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister â la for 
rnution de l'union, et, daus ce cas, donner 
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se. seront lait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le. failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs le» créancier.' cniipi sanl 
l'union de la faillite du sieur PRÉVÔT .Jo-
seph), md de nouveautés, faubourg St-
Martin. 233, en retard de faire vérifier 
SI d'affirmer leurs créances, sonl inviléi-
■A se rendre, le 19 nov., à 1 heure très 
précise, au Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge-
eommissaire, procéder à la vérification 
et à l'affirmation de leursdites créance» 
(N« 529 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et aiîlrmés 
du sieur GRANDJEAN jeun.', boulanger, 
rue Grénéta, n 42, peuvent se présenter 
chez M. Chevallier, syndic, rue Bertin-
Poirée, 9, pour toucher un dividende» 
9 fr, 4 c. pour 100, uniq'ie répartition de 
l'actif abandonné (N° la92l dugr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et aflmfl 
du sieur Ch. SA1GKY, banquier,r.«Ber-
gère, n. 29, peuvent so présenter cheîï. 
Plozanski, syndic, rue Ste-Anne, », i*' 
toucher un dividende de. 5 fr. 61 c. pojf 
400. deuxième et dernière répartitiuiuf 
47782 dugr.). 

ASSEMBLÉES DU 12 NOVEMBRE!* 

oix HEURES: Schneider, ouv.-M'* 
id.—Daran, clOt.—Trouvé, id.-W»# 

'1 

t.. 
Desprets- rtdd. 

id.—Queiineau aîné, wnc.-Mm«.™ 
bal, id.-Luiset, id. - Mâchefer,«M* 
après union. - D"' Desprek r*™ 
compte. 

ONZE HEURES: Barrey. cIBI.-CJJîS; 
id.—Dolbeau et tils, couc. - *llelM" ' 
id, 

UNE HEURE : Denain, elW. - in"m 

Gauthier et C'\ conc. 

VENTES MOBILIÈRES. 

VENTES PAR AUTORITÉ f* ^911* 
Le 12 novembre. f!i 

En l'hôtel des Commissaires-r' 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : ...ot, culilJ, 
7767-Cnmploirs, cartons, em <<-; 

meubles, batterie de «jf i"?' ^diile, 
'768—Bureau, casiers. buuw. r 

tombeaux, pavés, sable, etc. 
Rue de Rivoli, !«■ m* 

7786-Comploir, bureau, j!A 
1er, meubles, pendule. brOT»J 

Boulevard Conlresea K E. 
770- Horloge. cheminées,coW"£ 

dules, piédestaux, meublé». 
Rue de '•rovence. l ^P 

771- Pendules. tables, cb«<«». 
tilé d'autres objets m(>b'"' Vaux. 

Place du Marché a« C <■ , 
7772- Cheval avec ses harnais, 

Le 43 novembre. prj|(0t4, 
En l'hOte) des Commis»*"*' 

rue Rossini. 6 fa,j(firA 
7773- Bureau. presse, PJ*BVdfll»*r 

comptoirs, 60 rideaux. 2(W 

m. 
7775 

7776- Bureau. oartonnter, 0 lieVJl, eï • 
bon de terre de «K»^!* 

7777- Montre vitrée. 5 'o;'1 lf, 
pendule, glaces, m'^'m^.K 

Kiie du Paubourg-Sami a up 
7778- Bureaux, pianos *W 

'.ables, fauteuils, el ; :it, RucduFaubourg-Pi eici'»' 
'9-Armoire, glace. ; e

r"eto. 
idole, lampe, ™!n,Pl0'9

r' | 
Ri'e lfl nrmoire. f 
pendule», a »°r»tc I 

, ..rideaux, 800»' jjjjee. 

(-Bureau, oarlonmen»' ̂ val,^ 

7779 
pen 

Enregistré à Paris, le 
Keçu dem francs quarante centime*. 

fïoverûbre 1862. F' lMPKIMKhlIs &. QUÏO'I, NHUVS-iigS-iaATHUBmS, 18. 
Certifié l'insertion sou» le n° 

Pour législation de la signature A. GUYOT. 
Le maire du 9* arrondissement, 


